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AFFAIRES CULTURELLES

Mardi 12 avril 1994- Présidence de M. Maurice Schu

mann. président. - La commission a procédé à l'examen
des amendements du projet de loi n° 291 (1993-1994)
relatif à l'emploi de la langue française sur le rapport
de M. Jacques Legendre, rapporteur.

Avant l'article premier, elle a décidé de s'en remettre à

la sagesse du Sénat pour l'adoption de l'amendement n° 21
rectifié présenté par M. Ivan Renar et les membres du
groupe communiste et apparenté et a donné un avis défa
vorable à l'adoption du sous-amendement n° 37 présenté
par M. Henri Goetschy à l'amendement n° 1 de la commis
sion.

A l'article premier, la commission a donné un avis

défavorable à l'adoption de l'amendement n° 46 présenté
par M. Claude Estier et les membres du groupe socialiste
et apparenté et a considéré que l'amendement n° 19 pré
senté par M. Marc Lauriol était satisfait par l'amende
ment n° 2 adopté par la commission.

A l'article 2, elle a donné un avis défavorable à l'adop
tion des amendements n° 46, présenté par M. Claude
Estier et les membres du groupe socialiste et apparenté, et
n° 38 présenté par M. Henri Goetschy.

A l'article 3, elle a donné un avis favorable à l'adoption
de l'amendement n° 66 rectifié présenté par M. Emmanuel
Hamel, sous réserve que son auteur accepte de le rectifier
pour imposer seulement la traduction de deux autres
langues, et un avis défavorable à l'adoption des amende
ments n° 47 présenté par M. Claude Estier et les membres
du groupe socialiste et apparenté, et n° 65 présenté par
M. Emmanuel Hamel.
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A l'article 4, elle a donné un avis défavorable à l'adop
tion de l'amendement n° 48 présenté par M. Claude Estier
et les membres du groupe socialiste et apparenté et un
avis favorable à l'adoption des amendements n° 67, pré
senté par M. Emmanuel Hamel, et n° 49, présenté par
M. Claude Estier et les membres du groupe socialiste et
apparenté.

A l'article 5. la commission a donné un avis défavo

rable à l'adoption des amendements noS 50 et 51 présentés
par M. Claude Estier et les membres du groupe socialiste
et apparenté, de l'amendement n° 68 présenté par
M. Emmanuel Hamel, des amendements noS 22, 28 et 29
présentés par M. Ivan Renar et les membres du groupe
communiste et apparenté, et de l'amendement n° 39 pré
senté par M. Henri Goetschy. Elle s'en est remise à la
sagesse du Sénat pour l'adoption de l'amendement n° 27
présenté par M. Ivan Renar et les membres du groupe
communiste et apparenté et elle a donné un avis favorable
à l'adoption de l'amendement n° 30 présenté par M. Ivan
Renar et les membres du groupe communiste et appa
renté.

Après l'article 5 . elle a donné un avis favorable à
l'adoption de l'amendement n° 36 présenté par M. Marc
Lauriol.

A l'article 6, elle a donné un avis favorable à l'adoption
des amendements n° 23, présenté par M. Ivan Renar et les
membres du groupe communiste et apparenté, et n° 53
présenté par M. Claude Estier et les membres du groupe
socialiste et apparenté. Elle a donné un avis défavorable à
l'adoption des amendements n° 52 présenté par M. Claude
Estier et les membres du groupe socialiste et apparenté,
et n° 31 rectifié présenté par M. Ivan Renar et les
membres du groupe communiste et apparenté.

A l'article 7. la commission a donné un avis défavo

rable à l'amendement des amendements n°8 54, 55 et 56
présentés par M. Claude Estier et les membres du groupe
socialiste et apparenté et de l'amendement n° 32 présenté
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par M. Ivan Renar et les membres du groupe communiste
et apparenté. Elle a donné un avis favorable à l'adoption
de l'amendement n° 57 présenté par M. Claude Estier et
les membres du groupe socialiste et apparenté sous
réserve d'une modification rédactionnelle.

A l'article 8, elle a donné un avis défavorable à l'adop
tion de l'amendement n° 40 présenté par M. Goetschy.

A l'article 9. la commission a donné un avis défavo

rable à l'adoption de l'amendement n° 33 présenté par
M. Ivan Renar et les membres du groupe communiste et
apparenté et de l'amendement n° 42 présenté par
M. Henri Goetschy. Elle a estimé que l'amendement n° 20
présenté par M. Marc Lauriol était satisfait par l'amende
ment n° 14 de la commission. Elle a décidé de s'en

remettre à la sagesse du Sénat pour l'adoption des amen
dements n° 41, présenté par M. Henri Goetschy, et n° 58
présenté par M. Claude Estier et les membres du groupe
socialiste et apparenté.

La commission a donné un avis défavorable à l'adop
tion de l'amendement n° 24 présenté par M. Ivan Renar et
les membres du groupe communiste et apparenté tendant
à insérer un article additionnel âpres l'article 9.

A l'article 10 . elle a donné un avis défavorable à

l'adoption des amendements noS 59, 60 et 61 présentés par
M. Claude Estier et les membres du groupe socialiste et
apparenté, de l'amendement n° 34 présenté par M. Félix
Leyzour et les membres du groupe communiste et appa
renté et de l'amendement n° 43 présenté par M. Henri
Goetschy.

La commission s'en est remise à la sagesse du Sénat
pour l'adoption de l'amendement n° 35 présenté par
M. Ivan Renar et les membres du groupe communiste et
apparenté tendant à insérer un article additionnel après
l'article 11.

A l'article 12. elle a donné un avis défavorable à

l'adoption des amendements n° 62 présenté par M. Claude
Estier et les membres du groupe socialiste et apparenté et
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n° 25 présenté par M. Ivan Renar et les membres du
groupe communiste et apparenté.

A l'article 15 . elle a donné un avis défavorable à

l'adoption de l'amendement n° 63 présenté par M. Claude
Estier et les membres du groupe socialiste et apparenté.

A l'article 17. elle a donné un avis défavorable à

l'adoption de l'amendement n° 26 présenté par M. Ivan
Renar et les membres du groupe communiste et appa
renté.

A l'article 19 . elle a donné un avis défavorable à

l'adoption de l'amendement n° 45 présenté par M. Henri
Goetschy et de l'amendement n° 64 présenté par
M. Claude Estier et les membres du groupe socialiste et
apparenté. Elle a donné un avis favorable à l'adoption de
l'amendement n° 44 rectifié présenté par M. Henri Goet
schy.

Mercredi 13 avril 1994- Présidence de M. Maurice

Schumann, président.- La commission a entendu

M. Jean-Pierre Elkabbach, président directeur
général de France Télévision.

M. Jean-Pierre Elkabbach a présenté successive
ment l'état actuel du paysage audiovisuel, la description
du rôle de France Télévision, et les actions lancées durant
les premiers mois de son mandat de président.

Sur le premier point, il a mis en relief les consé
quences, dans les années 1980, de l'apparition des chaînes
privées, qui a érigé en critères de référence le niveau
d'audience et le succès commercial des chaînes, bien que
soit progressivement apparue pour la télévision publique
la nécessité d'adopter une logique différente, une logique
de service public et d'utilité publique.

Le paysage audiovisuel va de nouveau être bouleversé
par l'irruption des techniques de la télévision numérique
qui permettront de multiplier par cinq ou six le nombre de
chaînes diffusées.
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La régulation de l'audiovisuel sera alors d'autant plus
difficile à assurer que de nombreux programmes seront
diffusés par satellite et que les principes qui inspirent la
réglementation française ne sont pas admis par les pays
les plus dynamiques dans le secteur audiovisuel. Ce sont
sans doute les pays où la pénétration du câble est impor
tante qui assureront le plus facilement la protection de
leur patrimoine culturel, car les téléspectateurs qui dispo
sent déjà d'un large éventail de programmes sur le câble
seront moins sensibles à l'attrait des programmes supplé
mentaires diffusés par satellite.

En France, devant ces perspectives, une réflexion
s'impose sur la nécessité de produire davantage de pro
grammes, sur la création de nouvelles chaînes théma
tiques diffusées par satellites et reprises sur les réseaux
câblés. Il entre dans la mission de France Télévision de

mettre ainsi en place les conditions de préservation de
notre identité culturelle.

M. Jean-Pierre Elkabbach a insisté à cet égard sur
son souci de concourir à la préservation de la langue fran
çaise dans les émissions de France Télévision. Il a aussi
affirmé la vocation de celle-ci à être le ferme soutien de la

production française de programmes audiovisuels par ses
commandes et en participant à des coproductions.

M. Jean-Pierre Elkabbach a ensuite précisé les
trois objectifs que France Télévision doit poursuivre avec
le soutien de l'État.

Il s'agit d'une part d'assurer une place plus importante
à la production française et européenne sur le marché
mondial. C'est le but des alliances en cours de négociation
avec d'autres grands groupes audiovisuels internationaux.
Ce pourrait aussi être une des tâches assignées à la com
munauté des télévisions francophones dont M. Jean-Pierre
Elkabbach va bientôt prendre la présidence.

Il s'agit d'autre part de restaurer la télévision
publique dans sa fonction de lien social, par un haut degré
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d'exigence en matière de qualité, de transparence, d'objec
tivité.

Il s'agit enfin de mettre les progrès technologiques à la
disposition de tous et de mobiliser le patrimoine d'images
de France Télévision pour investir les nouveaux supports
audiovisuels afin d'affirme la vivacité de notre culture et

notre capacité de création.

Le président directeur général de France Télévision a
ensuite exposé les actions menées depuis sa prise de fonc
tions dans trois domaines : la réorganisation de France
Télévision, la refonte des programmes, et le développe
ment d'une stratégie nouvelle.

En ce qui concerne la réorganisation de France Télévi
sion, il a affirmé sa volonté d'agir en chef d'entreprise et
de mettre en oeuvre une saine gestion du groupe.

C'est dans cet esprit qu'il a procédé à la nomination
des directeurs généraux ainsi que des directeurs d'antenne
des chaînes. De même les programmes doivent-ils être
coordonnés afin que France Télévision profite de la com
plémentarité de ses chaînes. Par ailleurs, un comité exécu
tif et un comité stratégique ont été installés et la transpa
rence financière a été renforcée : les ressources réelles

pour 1994 et la valeur des stocks de programmes ont été
réévaluées à la baisse.

M. Jean-Pierre Elkabbach a ensuite rappelé le
faible niveau de la redevance en France, où elle a diminué
en francs constants au cours des vingt dernières années,
par rapport à des pays comme la Grande-Bretagne.

Il a rendu compte des derniers arbitrages budgétaires,
aux termes desquels les moyens de France Télévison
seront augmentés de 640 millions de francs : 300 millions
serviront à recapitaliser France 2, ce qui permettra de
diminuer considérablement les frais financiers annuels de

50 millions de francs ; 285 millions seront dépensés pour
l'achat de programmes et 55 millions serviront à des ajus
tements divers. Le financement de ces dotations sera

assuré, pour 185 millions de francs, par des excédents de
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redevance, et pour 185 millions par un redéploiement
interne et par l'augmentation de la productivité des écrans
publicitaires.

M. Jean-Pierre Elkabbach a estimé que l'État, pre
nant ainsi ses responsabilités, répond à un besoin social
affirmé chez nos voisins avec une force particulière, spé
cialement en Allemagne où la Cour constitutionnelle de
Karlsruhe a reconnu le rôle prééminent de la télévision
publique dans le maintien de la liberté de communication
et où le montant de la redevance est fixé après que les
besoins financiers des chaînes aient été déterminés.

Abordant ensuite la refonte des programmes,
M. Jean-Pierre Elkabbach a indiqué qu'elle aurait lieu
progressivement d'ici la fin de l'année avec l'ambition de
restaurer la personnalité de chaque chaîne.

Après avoir cité quelques modifications récentes des
grilles de programmes, il a indiqué que celles-ci devaient
être ouvertes et souples afin de permettre de bâtir des soi
rées autour d'événements politiques ou internationaux
vivants.

En ce qui concerne enfin la mise en place d'une straté
gie nouvelle pour France Télévision, M. Jean-Pierre
Elkabbach a insisté sur la nécessité de «relever le défi du

multimédia», de participer au développement des moyens
hors-réseau de la télévision, de s'engager dans le dévelop
pement des chaînes thématiques. Il a aussi rappelé sa
politique d'alliances destinées à constituer un pôle euro
péen de production et d'achat de droits, ainsi que ses pro
jets de coproduction avec des groupes allemands et avec la
chaîne Arte. L'idée de créer des chaînes thématiques avec
celle-ci est en cours d'étude.

Un débat s'est ensuite engagé.

M. Ivan Renar a interrogé le président de France
Télévision sur les conséquences du décalage entre l'enve
loppe budgétaire qui lui est accordée par l'État et le mon
tant qu'il avait demandé, ainsi que sur ses intentions en ce
qui concerne les programmes pour la jeunesse et les émis
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sions scientifiques. Il a aussi observé que les comparaisons
internationales des niveaux de redevance devaient

prendre en compte la pression fiscale globale dans chaque
pays, et que si la télévision publique était souvent de
bonne qualité, elle n'en suscitait pas moins beaucoup
d'insatisfaction, en particulier du fait des modalités de
réalisation des coproductions. Il s'est enfin déclaré préoc
cupé par le changement d'horaire de l'émission «Taratata»
et par la suppression de l'émission «Jamais sans mon
livre».

M. Pierre Vallon, après avoir rappelé l'intérêt que le
Sénat porte aux nouvelles technologies de la télévision, a
interrogé M. Jean-Pierre Elkabbach sur le déplacement de
l'heure de diffusion de l'émission «D'un soleil l'autre» sur

France 3, ainsi que sur la nouvelle émission diffusée le
samedi à 22 h.30.

M. Robert Castaing, évoquant la difficulté pour les
équipes locales de France 3 d'assurer une couverture suffi
sante de l'actualité dans toute l'étendue d'une zone comme

la région Midi-Pyrénées, a demandé si la diversité régio
nale serait prise en compte dans la réorientation de
France 3.

M. François Autain, estimant que la loi du 2 février
1994 témoignait du caractère second assigné en France au
service public, a demandé quelles seraient les consé
quences de la fixation de l'enveloppe accordée à France
Télévision à un niveau sensiblement inférieur au montant

évoqué initialement. Notant que de nombreux rapports
avaient périodiquement proposé sans succès l'augmenta
tion sensible de la redevance -certains gouvernements ont
même diminué celle-ci- il a jugé que ce problème prendrait
une nouvelle dimension avec l'arrivée de la diffusion

numérique qui, en fragmentant l'audience, aura toute
chance de diminuer les ressources publicitaires du secteur
public. Il s'est aussi inquiété de l'attribution d'une part de
la redevance à la «chaîne de la connaissance». Il a enfin

demandé si l'intervention d'une nouvelle loi sur l'emploi de
la langue française était réellement utile pour aider la
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télévision publique à atteindre son objectif de défense de
la qualité du français employé à l'antenne.

M. Joël Bourdin, notant l'explosion attendue des pro
grammes payants et la contradiction entre ce mode de
financement et la vocation d'ouverture du secteur public, a
demandé comment serait assuré le financement des

chaînes thématiques créées par celui-ci.

M. Alain Gérard s'est inquiété de la pérennité des
instruments de protection de notre culture quand la géné
ralisation des nouveaux modes de diffusion multimédia

permettra l'accès direct du consommmateur aux serveurs
de produits audiovisuels.

M. James Bordas a interrogé M. Jean-Pierre Elkab-
bach sur la façon dont il entendait mieux assurer la trans
parence et l'objectivité de l'information.

Le président Maurice Schumann a critiqué le
transfert de l'émission «D'un soleil l'autre» à une heure de

diffusion qui l'empêche de toucher son public agricole. Il a
approuvé l'initiative prise par M. Louis Bériot, directeur
d'antenne, de constituer un comité de déontologie. Il a
ensuite interrogé le président de France Télévision sur le
lieu d'installation de la «chaîne de la connaissance», esti
mant souhaitable, au nom de la logique de la politique
d'aménagement du territoire, que soit choisie, plutôt que
Paris, une des trois villes de province candidates. Il s'est
inquiété des conséquences de la «guerre des chaînes» sur
l'augmentation du coût des programmes. Il a enfin fait
état de l'inquiétude des producteurs français à l'égard du
tassement actuel des commandes de programmes et a
interrogé le président directeur général de France Télévi
sion sur les moyens envisagés pour relancer le soutien à
la production.

Dans sa réponse aux intervenants, M. Jean-Pierre
Elkabbach a apporté les précisions suivantes :

- le montant de la dotation supplémentaire qui avait
été demandée au Gouvernement était assez proche du
chiffre de 1,2 milliard de francs dont la presse a fait état.
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La négociation de cette demande a d'ailleurs été marquée
par la diffusion d'informations non autorisées traduisant
la volonté des chaînes concurrentes de peser sur les déci
sions du Gouvernement, ce qui apparaît, ainsi que les
modifications de dernière minute de la programmation
effectuées dernièrement par certaines chaînes, comme une
manifestation d'une concurrence exacerbée par l'augmen
tation sensible de l'audience des chaînes publiques ;

- les 640 millions de francs accordés par le Gouverne
ment représentent un effort significatif compte tenu du
contexte économique. Sur ce montant, 95 millions de
francs renforceront les moyens des stations régionales de
France 3 auxquelles il est demandé de donner plus encore
la parole aux élus, aux socioprofessionnels, aux citoyens,
et de créer de nouvelles éditions des journaux locaux. Par
ailleurs, les émissions auront à l'avenir un caractère local
plus marqué afin de mieux prendre en compte la diversité
intérieure des régions et de répondre à l'attente du public ;

- l'augmentation de la redevance est inéluctable mais
n'apparaît guère probable avant les élections présiden
tielles ;

- l'impératif de gestion rigoureuse se traduira par la
fixation des rémunérations à un niveau moins élevé lors

du renouvellement des contrats passés avec les produc
teurs et animateurs d'émissions ;

- la télévision publique doit être ouverte, en particu
lier, aux nouveaux talents. S'il n'est pas souhaitable de
maintenir des émissions-alibi qui ont un taux d'écoute très
faible, il faut en revanche faire preuve de créativité et
d'imagination. Des consultations sont en cours avec des
écrivains, éditeurs, critiques, pour élaborer de nouveaux
schémas d'émissions littéraires susceptibles de mieux inté
resser le public. Il sera fait de même pour le théâtre et la
musique. En ce qui concerne l'émission «Taratata», son
heure de programmation a été déplacée afin de lui per
mettre d'atteindre le public jeune auquel elle est destinée.
L'émission «d'un soleil l'autre» sera enrichie et sera repro-
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grammée, d'ici l'été, à une heure convenant mieux au
monde agricole.

- France Télévision se préoccupe depuis longtemps de
limiter l'emploi des anglicismes. Plus que de répression, la
préservation de l'usage du français est affaire de vigilance.
Les efforts en faveur de la production française sont un
autre aspect de la défense de nos valeurs culturelles. On
note à cet égard un intérêt marqué du public, français
mais aussi étranger, pour les fictions traitant de nos réali
tés contemporaines. Le prochain marché international des
programmes audiovisuels de Cannes pourrait ainsi per
mettre de vendre en Allemagne et au Japon des séries
telles que «les Maîtres du Pain» et «l'Instit».

Il faut par ailleurs encourager les producteurs à créer
des histoires qui intéressent, ce qui ne va pas actuelle
ment sans problème. Sur la dotation qui vient d'être accor
dée à France Télévision, un montant de 120 millions de
francs est destiné aux documentaires et à la fiction.

Il faut créer rapidement une industrie européenne des
programmes, en particulier avec les groupes allemands,
qui sont en passe d'acquérir de très fortes positions sur le
marché européen. Les coproductions ainsi lancées devront
faire intervenir des scénarios, des acteurs et des réalisa
teurs français.

- La «guerre des chaînes» n'a pas eu lieu, chacun doit
être soi-même, mais l'audience et le marché publicitaire
doivent être également répartis entre le pôle public et les
chaînes privées. Les droits de diffusion de films n'ont pas
augmenté, France Télévision a au contraire obtenu l'accès
à des catalogues de grands films à des prix intéressants.
En ce qui concerne les droits de diffusion des manifesta
tions sportives, l'inflation des coûts résulte de l'intérêt du
public pour ces retransmissions et de la position de force
qu'occupent ainsi les fédérations sportives. Quant aux
droits internationaux, négociés par l'Union européenne de
radiodiffusion, leur augmentation ne résulte pas de la
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concurrence entre les chaînes françaises mais des exi
gences des organes sportifs internationaux.

- La déontologie de l'information doit être complète
ment assurée, le président de France Télévision y contri
bue essentiellement par les conseils que son expérience
professionnelle lui permet d'offrir aux rédactions.

- Il est improbable que la multiplication des chaînes
thématiques réduise très sensiblement l'écoute des
chaînes généralistes. C'est la leçon que suggère l'expé
rience de la radio. La stratégie de France télévision est de
compléter son réseau généraliste en créant, en particulier
en coopération avec Arte, un certain nombre de chaînes
thématiques.

Enfin, à une dernière question de Mme Danielle
Bidard-Reydet sur la promotion de la culture scienti
fique, M. Jean-Pierre Elkabbach a répondu que des
maquettes d'émissions scientifiques étaient en préparation
et que France Télévision espérait participer à 10 ou 15%
du capital de la «chaîne de la connaissance».
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AFFAIRES ÉCONOMIQUES ET PLAN

Mercredi 13 avril 1994 - Présidence de M. Philippe

François,, vice-président, puis de M. Jean François-Poncet,
président. - La commission a procédé à l'audition de
M. Louis Schweitzer, président-directeur-général du
groupe Renault sur la politique suivie par son entre
prise dans le contexte économique actuel et sur les pers
pectives d'évolution du groupe.

Après avoir rappelé la carrière de M. Louis Schweit
zer, le président a invité M. Louis Schweitzer à présenter
la situation de son groupe.

Le contexte économique en 1993 a été, selon M. Louis
Schweitzer, «horrible», avec une réduction des ventes de
18 % en France et 15 % en Europe. Le président-directeur
général du groupe Renault a souligné que les achats
d'automobiles étaient extrêmement sensibles aux restric

tions de la consommation. Il a également estimé que les
dévaluations compétitives de la lire, de la peseta et de
l'escudo avaient coûté de l'ordre de 3 milliards de francs

au groupe.

En revanche, M. Louis Schweitzer a accueilli comme
«inespéré» l'impact des aides à l'achat de voitures neuves
décidées par le Gouvernement en février. La hausse
induite représente, en effet, 12 % du marché et la relance
apparaît à la fois «efficace et contagieuse» au niveau euro
péen. Le président-directeur-général a conclu qu'on sem
blait sortir de la «phase la plus sinistre».

A terme, il semble toutefois acquis que le marché de
l'automobile et du camion devrait connaître une croissance

lente jusqu'en l'an 2000. Or, la pénétration des marques
japonaises absorbera l'essentiel de cette croissance qui
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devrait, en définitive, n'être que de 1 % chaque année pour
les constructeurs européens. Des efforts de productivité de
l'ordre de 6 % l'an sont donc à prévoir, si l'on veut combler
le retard actuel par rapport aux Japonais.

La situation de Renault, en 1993, avec 1,1 milliard de
francs de bénéfice -contre plus de 5 milliards en 1992- jus
tifie, selon son président, une certaine fierté si l'on se
reporte aux difficiles années 1984 et 1985. Renault est
seul avec BMW et General Motors à avoir «gagné de
l'argent» en 1993 grâce à des efforts pour la commerciali
sation et pour la «flexibilité» qui implique de moindres
stocks.

En 1993, également, la «construction de l'avenir» a pu,
selon M. Louis Schweitzer, «ne pas être compromise».
L'effort de recherche-développement a crû de 10 % en
1993.

L'investissement représente 11 milliards de francs par
an.

Les dépenses de formation ont dépassé 5 % de la
masse salariale pour la première fois en 1993. Le nombre
d'accidents du travail a été réduit de 40 %, signe, selon le
président-directeur-général du groupe Renault, du bon
fonctionnement de l'organisation.

En 1994, une certaine amélioration est à prévoir mais
la «guerre des prix» entre constructeurs en Espagne et en
Italie, ajoutée à l'effet des dévaluations, a abouti à des
écarts de plus de 20 % entre constructeurs pour le même
produit et maintiendra la pression à la baisse dans les
mois à venir.

M. Louis Schweitzer, abordant pour finir les pro
blèmes stratégiques de son groupe, a évoqué le récent
échec du projet de fusion avec Volvo.

Rappelant les avantages qu'aurait pu tirer son groupe
d'un tel rapprochement et constatant que les responsables
de Volvo «avaient jeté l'éponge», il a indiqué qu'il avait
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préféré opérer un désengagement à la fois rapide et à
l'amiable.

Il a jugé que son groupe sortait de cette affaire plus
riche de 11,5 milliards de francs en fonds propres, que des
coopérations (échanges d'organes, recherche-développe-
ment) pourraient être maintenues avec Volvo et que
Renault se révélait, sans traumatisme, plus «ouvert» à une
éventuelle extension de son actionnariat, voire à un parte
nariat étranger.

Soulignant que d'autres axes stratégiques -six exacte
ment- avaient été définis, M. Louis Schweitzer a mis
l'accent sur les trois principaux :

Le premier d'entre eux est la qualité. Il a jugé que
celle-ci n'était pas inférieure à celle obtenue par nos voi
sins européens, mais qu'il fallait le faire savoir.

Le second est la gamme de voitures et de camions
Renault qui, selon son président, est «la plus jeune
d'Europe». M. Louis Schweitzer a estimé que cette
gamme devait avoir une personnalité forte et porteuse
d'innovation.

Le troisième axe consiste à «mieux travailler

ensemble». Dans une industrie de gros volume où, pour
être rentable, une unité de production doit au minimum
produire 2000 moteurs par jour et 200.000 véhicules par
an, la gestion de Renault doit, selon M. Louis Schweit
zer, relever le défi «de la réactivité, de la vitesse de fonc
tionnement et de l'initiative».

Évoquant alors les coopérations et alliances, M. Louis
Schweitzer a souligné leur nécessité technique. Mais il a
indiqué qu'il n'estimait pas le moment venu d'une alliance
globale en Europe.

Renault est, par ailleurs, prêt pour une privatisation,
selon son président, car il s'est, depuis 1985, inscrit dans
une logique concurrentielle. Après avoir rappelé que l'une
des ambitions de son prédécesseur, M. Georges Besse
était, à terme, de faire de Renault le constructeur le plus



2610

rentable d'Europe, ambition aujourd'hui réalisée selon lui,
M. Louis Schweitzer a rappelé que Renault avait été
inscrit par le Parlement sur la liste des entreprises à pri
vatiser et a jugé qu'il «était bon pour l'entreprise que la
privatisation ait lieu» pour que celle-ci puisse se consacrer
à son métier, qui est de vendre des voitures et des
camions.

A l'issue de cet exposé, M. Jean François-Poncet,
président, s'est enquis des efforts déployés par Renault
face à la compétition japonaise et des perspectives de
regroupement en Europe face à la concurrence américaine.

M. Louis Schweitzer lui a répondu que la concur
rence japonaise s'effectuait à partir des transplants japo
nais en Europe et qu'il était, par conséquent, illusoire de
chercher à se protéger par des mesures tarifaires ou des
démarches diplomatiques. Estimant qu'«être meilleur»
était la réponse de fond, il a souligné que la compétitivité
s'analysait en termes de qualité -atouts des véhicules,
absence de défauts de fabrication- et de coût. Il est

convenu que, malgré une réduction d'écart, les «contrôles
de conformité au prototype» étaient encore favorables aux
japonais. En termes de coûts, il a relevé qu'il existait avec
eux un écart de «performance physique» de 20 à 25 %,
imposant un rattrapage. Il a toutefois relevé que de 1988 à
1992, une partie du retard avait déjà été comblée et que
l'effort se poursuivait.

M. Louis Schweitzer a indiqué que quelques coopé
rations très limitées pouvaient être envisagées avec les
Japonais. Ainsi en est-il dans la région lyonnaise. En
revanche, des coopérations plus larges ne semblent pas
envisageables en raison de l'approche parfois «impéria
liste» des Japonais et de l'aisance avec laquelle ceux-ci
vivent les situations de «protectorat».

Le président-directeur-général du groupe Renault a
émis des réserves sur la possibilité de faire respecter une
bonne égalité entre son groupe et Ford ou General Motors.
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S'il a admis que les plus petites firmes européennes
devraient trouver une stratégie d'alliance et de coopéra
tion avant la fin du siècle, il a estimé que pour les grands
groupes européens, il n'y avait pas de «fatalité de réduc
tion du nombre», mais que la renaissance d'un groupe à la
suite d'une crise majeure serait à peu près impossible à
l'avenir.

M. Gérard César, évoquant la région d'Aquitaine, a,
alors, souligné la compétitivité des véhicules construits en
Espagne.

M. Francisque Collomb, pour sa part, a demandé à
M. Louis Schweitzer s'il regrettait le report de l'échéance
de la privatisation et s'est enquis de l'avenir de Renault
Véhicules industriels, ainsi que des perspectives de coopé
ration avec Fiat.

M. François Gerbaud s'est enquis des projets de voi
ture électrique.

M. Louis Schweitzer a estimé, en réponse, que le
mécanisme de la distribution exclusive devrait pouvoir
être prolongé lors de la première décennie. Il a jugé que
l'amélioration des relations du groupe avec ses concession
naires devait s'accompagner de la satisfaction du consom
mateur en terme de prix. Il a souligné, à cet égard, la fai
blesse des marges de distribution (de l'ordre de 20 % avec
des rabais à la vente pouvant dépasser 5 %). Il est convenu
que les prix espagnols, du fait de la dévaluation de la mon
naie espagnole, sont, actuellement, inférieurs de 20 % aux
prix français et qu'il était très difficile de réagir à cette
réalité. Il a appelé de ses voeux une union monétaire euro
péenne seule capable de prévenir, à ses yeux, des
«désordres insupportables».

S'agissant de Renault véhicules industriels (RVI), dont
les pertes ont dépassé un milliard de francs en 1993,
M. Louis Schweitzer a indiqué que sa filiale américaine
Mack Truck était en situation de faire des bénéfices en

1994. Il a salué la réduction des coûts et l'effort de flexibi

lité de Renault véhicules industriels. Il a conclu que l'équi
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libre pourrait être atteint en 1994. Il n'a pas caché que des
coopérations étaient indispensables pour RVI.

Évoquant Fiat, M. Louis Schweitzer a jugé qu'il y
avait place pour des coopérations limitées, notamment
pour les fonderies.

Répondant à M. François Gerbaud, le
président-directeur-général du groupe Renault a mis en
évidence les exigences de l'automatisation pour les person
nels. Il a souligné l'intérêt de la formation permanente et
du tutorat.

S'agissant enfin du véhicule électrique, M. Louis
Schweitzer a estimé qu'en raison de son coût, seuls les
services publics pourraient s'en équiper, mais dans des
proportions probablement limitées et que les particuliers
ne les achèteraient que moyennant de fortes aides et
l'existence de zones interdites aux véhicules non élec

triques, ce qui exclut de véritables perspectives commer
ciales.

Répondant à M. Pierre Dumas, il a indiqué que les
ambitions industrielles de son groupe étaient modestes en
Europe de l'Est, le seul grand projet industriel concerne
RVI et Carossa en République tchèque. Il a souligné que
l'essentiel des efforts dans cette zone était d'ordre commer
cial.

Répondant à M. Jacques de Menou, M. Louis
Schweitzer a estimé qu'à durée de travail constante
jusqu'à l'an 2000, on pouvait espérer compenser l'écart de
productivité avec les Japonais.

Il a cependant précisé qu'à automatisation égale, les
Japonais semblaient plus efficients grâce à une meilleure
organisation de travail, à une meilleure adhésion au tra
vail et à des cadences «proprement effarantes».

Il a jugé que, techniquement, la durée du travail pou
vait être réduite mais que le problème restait, pour son
groupe, le coût des véhicules vendus et leur compétitivité.
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En réponse à deux questions de M. Désiré Debave
laere, et à une interrogation de M. Jean François-Pon
cet, président, le président-directeur-général du groupe
Renault a évoqué le dossier des carburants alternatifs et
la nécessité de s'ouvrir à des coopérations en ce domaine.

Il a invité, pour finir, la commission, en réponse à une
suggestion de M. Gérard César, à venir visiter l'usine
Renault de Flins.
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MISSION D'INFORMATION CHARGÉE D'EXAMI
NER LES CONDITIONS DE SÉCURITÉ DU TRANS
PORTMARITIME, D'APPRÉCIER LES RISQUES DE
POLLUTION DU LITTORAL ET DE FORMULER

TOUTE PROPOSITION DE NATURE À PRÉVENIR
CES POLLUTIONS

Mardi 12 avril 1994 - Présidence de M. Louis de

Catuelan. président-. Au cours d'une première séance
tenue dans la matinée, la mission d'information a tout

d'abord procédé à l'audition de MM. Pierre de Livois,
directeur de la branche marine, Pierre Frey, directeur
adjoint de la division constructions neuves de la branche
marine et Philippe Boisson, directeur de la communica
tion et conseiller juridique de la branche marine, du
bureau Veritas.

M. Louis de Catuelan, président, après avoir rap
pelé que le bureau Veritas constituait l'une des principales
sociétés de classification reconnues en France, a interrogé
ses représentants sur les méthodes de travail utilisées par
les sociétés de classification. En particulier, il s'est
demandé si l'existence d'une concurrence entre ces sociétés

n'était pas susceptible de nuire au sérieux de leurs exper
tises.

M. Pierre de Livois a commencé par indiquer que la
branche maritime du bureau Veritas, fondée en 1828 à
Anvers, à l'initiative des assureurs, représentait 30 % de
l'ensemble des activités de la société et employait 240 per
sonnes au siège parisien et 600 experts dans le monde,
auxquels venaient s'ajouter 300 experts non exclusifs. Il a
expliqué que les règlements de classification élaborés par
la société servaient de base à la note donnée au navire et il

a précisé que le bureau Veritas intervenait, dès le stade de
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la construction du navire, pour la délivrance du certificat
de classification, le suivi de l'état du navire étant ensuite
assuré grâce à un système de visites périodiques donnant
lieu au renouvellement du certificat.

M. Pierre de Livois a souligné le double rôle des
sociétés de classification, qui travaillent, d'une part pour
les assureurs, d'autre part pour les Etats du pavillon qui
peuvent leur déléguer des tâches d'expertise pour l'appli
cation des conventions internationales en matière de sécu

rité du transport maritime.

Il a estimé que la force des sociétés de classification
résidait dans la qualité de leurs équipes techniques et la
synergie mondiale de leur réseau international, mais que
leur faiblesse provenait des pressions susceptibles d'être
exercées à l'encontre des experts par les armateurs sou
cieux de comprimer leurs coûts.

M. Pierre de Livois a cependant indiqué que l'Asso
ciation internationale des sociétés de classification (IACS),
regroupant les onze premières sociétés parmi la quaran
taine existant aujourd'hui dans le monde, avait procédé à
une harmonisation des règlements utilisés par les sociétés
membres et, grâce à la création récente d'un secrétariat
permanent à Londres, mis en place un système d'audit
constituant en quelque sorte une police interne des socié
tés de classification.

En réponse à une question de M. Louis de Catuelan,
président, sur les relations de cette association avec
l'Organisation maritime internationale (OMI), M. Pierre
de Livois a précisé, d'une part, que l'OMI jugeait encore
insuffisant ce système d'audit au sein duquel elle avait
envoyé un représentant et que, d'autre part, le secrétariat
permanent de l'association participait à l'élaboration des
règlements de l'OMI avec le statut d'observateur.

M. Louis de Catuelan, président, a ensuite inter
rogé M. Pierre de Livois sur les éventuels effets pervers
de la relation contractuelle existant entre les compagnies
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de navigation et les sociétés de classification, ainsi que sur
le rôle joué par ces dernières vis-à-vis de l'État.

Après avoir précisé que la relation contractuelle qui
existait à l'origine entre la société de classification et
l'assureur s'était ensuite transformée en une relation

directe entre la société de classification et l'armateur,
M. Pierre de Livois lui a répondu qu'il s'agissait là d'une
question d'éthique et que l'image du bureau Veritas consti
tuait à ses yeux la meilleure des garanties, tout en recon
naissant la nécessité de règles internes et d'un contrôle
extérieur. Il a, à cet égard, souhaité la mise en place d'un
système de reconnaissance des sociétés au niveau interna
tional.

M. Pierre de Livois a par ailleurs expliqué qu'au
sein de l'IACS, un armateur désirant changer de société de
classification devait en avertir la société qu'il avait initia
lement chargée de la classification afin que celle-ci trans
mette le dossier du navire à la société appelée à lui succé
der, ce système ayant un effet dissuasif à l'égard des
armateurs.

Il a par ailleurs précisé, toujours à l'intention de
M. Louis de Catuelan, président, qu'une société de
classification qui se révélerait malhonnête serait expulsée
de l'IACS.

M. Pierre de Livois a cependant considéré que les
expertises effectuées par les sociétés de classification
devaient être complétées par des contrôles portuaires.

Il a en outre rappelé que 80 % des accidents constatés
provenaient d'erreurs humaines, soulignant les problèmes
posés par la pénurie d'officiers et l'insuffisance de la for
mation des équipages.

Mme Marie-Madeleine Dieulangard a alors sou
haité obtenir des précisions sur le système d'audit mis en
place par les sociétés de classification ainsi que sur la
prise en compte des règlements de l'OMI comme fonde
ment de leurs expertises. Elle a également souhaité savoir
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si les assureurs pouvaient mettre en cause la responsabi
lité d'une société de classification à la suite d'un accident.

M. Félix Leyzour a pour sa part demandé à qui
étaient communiqués les résultats d'une expertise ayant
révélé des défaillances et si le navire pouvait être retenu
au port.

M. Louis de Catuelan, président, a constaté que les
progrès technologiques avaient entraîné une diminution
des effectifs des équipages, qui n'étaient désormais plus en
mesure de surveiller les chargements, et qu'il arrivait, en
raison du coût élevé du stationnement dans les ports,
qu'un navire parte sans que le saisissage de la cargaison
soit terminé.

En réponse aux différentes questions posées,
M. Pierre de Livois a reconnu que l'audit mis en place
par les sociétés de classification était à l'heure actuelle un
«auto-audit», selon la formule employée par
Mme Marie-Madeleine Dieulangard. Il a toutefois fait
observer que les assureurs n'avaient pas voulu participer
à cet audit.

M. Pierre de Livois a par ailleurs confirmé que les
sociétés de classification vérifiaient, à la demande des

Etats, l'application des règlements de l'OMI, tout en préci
sant qu'en matière de calcul des structures, non détaillé
par ces règlements, seuls les règlements élaborés par les
sociétés de classification s'appliquaient.

Il a également indiqué que le bureau Veritas n'était
assuré que depuis une dizaine d'années pour le risque lié
au contentieux engagé par les assureurs.

Il a en outre expliqué que si un expert d'une société de
classification ne pouvait pas empêcher un navire de quit
ter le port, il pouvait en revanche retirer le certificat de
classification, ce qui entraînait de la part des assureurs un
refus de continuer à assurer le navire.

A ce sujet, M. Pierre Frey a précisé qu'en cas de
retrait de certificat, les résultats de l'expertise étaient
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communiqués au siège du bureau Veritas qui prévenait
l'assureur et les autorités de l'État du pavillon.

M. Pierre de Livois a indiqué à l'intention de
Mme Marie-Madeleine Dieulangard que le nombre de
navires ayant fait l'objet d'un retrait de certificat avait été
de l'ordre de 200 l'an dernier sur un effectif total de

7.500 navires classés par la société Veritas.

M. Philippe Boisson a fait observer que les sociétés
de classification avaient des obligations à l'égard de
l'armateur et de l'État du pavillon, mais non à l'égard de
l'État du port.

M. Alain Pluchet a demandé si un système permet
tant d'éviter une relation directe entre l'armateur et la

société de classification était concevable.

M. Pierre de Livois a estimé que la concurrence
avait l'avantage de permettre un service rapide, tout en
reconnaissant que la question du financement des sociétés
de classification, aujourd'hui assuré par les armateurs,
pouvait se poser. Il a en outre précisé, en réponse à une
autre question de M. Alain Pluchet, que les sociétés de
classification pouvaient intervenir à la demande des auto
rités portuaires.

Mme Marie-Madeleine Dieulangard s'est interro
gée sur le nombre de navires «sous normes» en circulation,
évalué à 40 % de la flotte mondiale par les constructeurs,
tandis que M. Michel Doublet se demandait ce qu'il
advenait des navires déclassifiés.

M. Pierre de Livois a fait observer, à cet égard, qu'il
suffisait d'une fusée de détresse manquante pour qu'un
navire soit considéré «sous normes» tout en soulignant les
conséquences négatives du vieillissement de la flotte et de
la pénurie d'officiers et d'équipages formés.

En réponse à une interrogation de M. Bernard Dus
saut, il a précisé que les sociétés de classification ne don
naient pas d'avis sur la composition des équipages.
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M. Philippe Boisson a expliqué qu'en l'absence de
norme internationale en la matière, la réglementation des
effectifs des équipages dépendait de l'État du pavillon.

M. Louis de Catuelan, président, a ensuite succes
sivement évoqué l'insuffisance des amendes infligées en
cas de dégazage et le problème de l'indemnisation des pré
judices causés par les pollutions, y compris le préjudice
moral, à partir des exemples de l'Amoco Cadiz et de
l'Exxon Valdez. S'agissant de la construction des pétro
liers, il a souhaité savoir quels étaient les avantages res
pectifs de la double coque, aujourd'hui imposée par la
réglementation américaine, et de la norme européenne
dite E 3 .

M. Pierre de Livois a estimé que la double coque ne
renforçait la sécurité qu'en cas de petit accident et avait
pour inconvénient d'accroître le risque d'explosion.

M. Pierre Frey a ajouté que la norme européenne
E 3, qui comporte un double fond, permettait de limiter la
pollution grâce à un système d'équilibre hydrostatique.
M. Pierre de Livois a cependant constaté qu'aucun
navire n'avait encore été construit sous la norme E 3.

M. Alain Pluchet a fait observer qu'il pouvait y avoir
des erreurs de conception à l'origine d'accidents sur des
navires récents, ce qu'a admis M. Pierre de Livois.

Enfin, M. Louis de Catuelan, président et
Mme Marie-Madeleine Dieulangard ont évoqué les
problèmes posés par l'insuffisante formation des équipages
et des dockers, avec l'approbation de M. Philippe Bois-
SOn.

Puis, la mission d'information a procédé à l'audition de
l'Amiral Michel Merveilleux du Vignaux, président
de la société nationale de sauvetage en mer (SNSM).

Présentant l'activité de la SNSM, l'Amiral Michel
Merveilleux du Vignaux a insisté sur le rôle curatif de
celle-ci bien qu'il lui arrive d'exécuter des ordres de recon
naissance de faits suspects, transmis par les Centres
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régionaux opérationnels de surveillance et de sauvetage
(CROSS), ainsi que de récupérer des objets et épaves à la
mer.

Dans son rôle curatif, la SNSM exerce deux activités :
le sauvetage traditionnel et la formation de sauveteurs
saisonniers bénévoles dans 27 centres (400 jeunes sont
ainsi formés chaque année).

Le budget affecté au sauvetage traditionnel approche
en 1994 53 millions de francs dont 24 millions de dépenses
d'équipement (16,7 millions de francs affectés à la
construction de nouveaux bateaux) et 29 millions de
dépenses de fonctionnement.

Depuis 1987, un effort de remplacement des équipe
ments obsolètes a été entrepris en mobilisant un montant
d'environ 15 millions de francs par an depuis 1990. L'âge
moyen des bateaux a ainsi diminué de 18 ans en 1989 à
15 ans actuellement.

En ce qui concerne les ressources, quelques 13,5 mil
lions de francs proviennent de l'État, 13 millions des col
lectivités locales, 25 millions sont d'origine privée, ce qui
représente 49,1 % de l'ensemble.

Ceci traduit une montée en puissance des fonds privés
qui représentaient 37 % du budget de la SNSM en 1987.

Tout en estimant ce budget satisfaisant, l'Amiral
Michel Merveilleux du Vignaux a souligné qu'il était
cependant très inférieur à celui de l'homologue britan
nique de la SNSM, s'élevant à l'équivalent de 580 millions
de francs, qui entretient une flotte de bateaux beaucoup
plus puissants.

Il a précisé que les embarcations de la SNSM sortent
en mer, sur ordre des CROSS, plus de 3000 fois par an, ce
qui représente plus de 41 % du temps d'intervention en
mer de la totalité des moyens utilisés par les CROSS (22 %
du temps d'intervention sont imputables aux navires sur
zone, 11 % à la marine nationale, 15 % aux pompiers et à
la gendarmerie).
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Poursuivant la présentation de l'activité de la SNSM,
l'Amiral Michel Merveilleux du Vignaux a indiqué que
les 3.000 interventions annuelles de celle-ci avaient inté

ressé plus de 10.000 personnes dont 80 % embarquées sur
des bateaux de plaisance et 20 % embarquées sur des
bateaux de transport et de pêche.

En 1993, 789 personnes en danger de mort immédiate
ont ainsi été sauvées par la SNSM, dont quelques 200 par
les sauveteurs saisonniers sur les plages.

Revenant sur la part des financements privés dans le
budget de la SNSM, l'Amiral Michel Merveilleux du
Vignaux a estimé insuffisantes les adhésions de plaisan
ciers : sur 18.000 adhérents versant une cotisation

modique, on compte, en effet, seulement quelques 11.000
plaisanciers, (sur 400.000 skippers français), pour 5.000
professionnels de la mer, ceux-ci considérant l'adhésion ou
la participation bénévole à l'équipage des bateaux de la
SNSM comme un devoir.

Un débat s'est ensuite engagé. A une question de
M. Louis de Catuelan, président, l'Amiral Michel
Merveilleux du Vignaux a répondu que la flotte de la
SNSM comptait 175 embarcations dont 39 gros canots
rapides susceptibles de sortir en mer par tous les temps,
d'un coût unitaire de 3,7 millions de francs.

A M. Félix Leyzour, il a indiqué que la coopération
avec les sapeurs pompiers était excellente encore que
l'insuffisant coordination de ceux-ci avec les CROSS soit

susceptible de provoquer des retards dans les cas où une
opération de sauvetage nécessite la mise en oeuvre de
moyens lourds dont les pompiers ne disposent pas. L'Ami
ral Michel Merveilleux du Vignaux a aussi illustré
avec l'exemple du sauvetage dans le golfe de Gascogne et
dans l'estuaire de la Gironde certaines conséquences
financières de la complémentarité entre les sapeurs pom
piers et la SNSM : parmi les ressources de celle-ci figure le
remboursement des frais de fonctionnement de ses

bateaux lors des interventions : 100 F pour les canots,
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700 F pour les vedettes de première classe, etc. Or, les
sapeurs pompiers effectuent dans l'estuaire de la Gironde
la plus grande partie des interventions, aisées et généra
trices de recettes, tandis que les sauvetages dans le golfe
de Gascogne sont assurés par la SNSM dans des condi
tions souvent difficiles, avec parfois la nécessité de gagner
au retour un autre port d'accueil que le port d'attache. Le
remboursement forfaitaire est alors fort peu rémunéra
teur.

Il a ensuite rappelé le processus historique qui a mené
à l'implantation des 175 stations de la société, jugeant
cette implantation, qui date d'un siècle, satisfaisante dans
l'ensemble. Le littoral du Languedoc-Roussillon représente
une exception dans la mesure où l'aménagement récent de
nombreux ports de plaisance a amené, à la demande de la
commission d'aménagement du littoral, à implanter de
nouvelles stations de sauvetage dans environ la moitié de
ces ports.

A une question de M. Ambroise Dupont sur les rela
tions de la SNSM avec son homologue anglais, l'Amiral
Michel Merveilleux du Vignaux a répondu que celles-ci
étaient excellentes et les échanges de services nombreux.
Il a aussi précisé que le système britannique reposait,
comme le système français, sur le bénévolat, seuls les
mécaniciens étant salariés, avec une participation des
plaisanciers plus importante qu'en France : les plaisan
ciers retraités fournissent ainsi la moitié des équipages
britanniques.

L'Amiral Merveilleux du Vignaux a observé que les
pays d'Europe du nord disposent de systèmes équivalents,
mais que si en Allemagne la responsabilité du sauvetage
en mer appartient aux Lànder, les grosses unités y sont
cependant armées par des fonctionnaires, ce qui rapproche
cette organisation de celle adoptée par les pays méditerra
néens où le sauvetage est assuré par des fonctionnaires,
tels ceux des capitaineries de port en Italie.
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Aux Etats-Unis et au Canada, les «Coast guards» sont
chargés du sauvetage ; les changements d'affectation de
ces personnels, tous les trois ans, ne sont pas favorables à
la bonne connaissance des zones d'intervention, aussi les
petites embarcations sont-elles, aux Etats-Unis, confiées à
des réservistes payés à la vacation, l'entretien restant
confié à des personnels d'active.

A M. Félix Leyzour, l'Amiral Michel Merveilleux
du Vignaux a, enfin, indiqué que la relève des équipages
bénévoles était bien assurée en France, la seule difficulté
pouvant être d'assurer par le bénévolat l'entretien de
bateaux de plus en plus performants.

Au cours d'une seconde séance tenue dans

l'après-midi, la mission d'information a entendu MM. Ste

phan Rivard, sous-directeur, et Jérôme Chevaillier
du service juridique et de l'Agence judiciaire du Trésor.

M. Stephan Rivard a tout d'abord rappelé qu'en
application de la loi du 3 avril 1955, l'Agence judiciaire du
Trésor avait le monopole de la représentation de l'État
devant les juridictions judiciaires à chaque fois que l'inté
rêt financier de l'État était en cause. Il a ajouté que s'était
en outre récemment développée une compétence nouvelle
de l'Agence judiciaire du Trésor consistant à apporter des
conseils juridiques au ministère des finances et aux autres
administrations afin de prévenir les contentieux en amont.

Abordant ensuite plus précisément l'activité maritime
de l'Agence judiciaire du Trésor, M. Stephan Rivard a
précisé que celle-ci comportait trois aspects :

- la défense des intérêts financiers de l'État au conten

tieux devant les instances judiciaires ;

- le suivi des affaires maritimes, en réponse à des
demandes de conseils ;

- enfin, la participation à l'élaboration de textes ayant
des incidences sur le traitement des sinistres maritimes,
ainsi qu'à la détermination de la position française dans
les négociations internationales qui ont lieu dans le cadre
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de l'OMI et du Fonds international d'indemnisation pour

les dommages dus à la pollution par les hydrocarbures
(FIPOL).

En réponse aux questions posées par M. Louis de
Catuelan, président, M. Jérôme Chevaillier a indiqué
que l'Agence judiciaire du Trésor entretenait des relations
de travail avec l'ensemble des administrations intervenant

dans le domaine maritime.

Il a également expliqué que l'instruction interministé
rielle du 1er avril 1992, relative aux aspects juridiques et
au contentieux des pollutions marines, prise à la suite de
l'instruction POLMAR de 1978, avait déterminé les condi
tions de l'intervention de l'Agence judiciaire du Trésor
dans ce domaine.

M. Jérôme Chevaillier a précisé que, si le plan POL
était déclenché, l'Agence judiciaire du Trésor avait

une compétence générale en matière de recouvrement des
créances correspondant aux dépenses engagées par l'État
mais qu'en dehors du déclenchement du plan POLMAR
elle n'intervenait qu'en cas d'échec des procédures de
recouvrement amiable engagées par les administrations
concernées.

M. Jérôme Chevaillier a constaté que l'Agence judi
ciaire du Trésor n'intervenait pas dans le domaine pénal,
son action se bornant au recouvrement de l'indemnisation

due à l'État en tant que victime de la pollution, mis à part
le recouvrement des contraventions de grande voirie per
mettant la restauration à l'identique du domaine public
maritime endommagé.

M. Louis de Catuelan, président, a alors évoqué le
problème de l'indemnisation des collectivités locales en cas
de pollution maritime, à partir des exemples de l'Amoco
Cadiz et de l'Exxon-Valdez, ainsi que l'absence de carac
tère dissuasif des amendes infligées en cas de dégazage.

M. Jacques de Menou a souhaité savoir si l'Agence
judiciaire du Trésor était compétente en ce qui concernait
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l'indemnisation des communes, premières victimes de la
pollution maritime.

M. Jean-Pierre Tizon s'est, pour sa part, demandé si
une amélioration des textes existants pourrait être envisa
gée afin de permettre l'indemnisation des intérêts écono
miques locaux, notamment des particuliers.

En réponse à ces interrogations, M. Stephan Rivard
a déclaré que l'Agence judiciaire du Trésor n'était pas com
pétente pour intervenir au nom des collectivités locales,
mais qu'elle s'efforçait cependant de leur apporter des
conseils juridiques.

M. Jérôme Chevaillier a noté qu'en matière
d'indemnisation, il convenait de distinguer la pollution par
les hydrocarbures des autres types de pollution.

Il a présenté le système d'indemnisation de la pollu
tion par les hydrocarbures mis en place par une conven
tion internationale de 1969, qui a institué une responsabi
lité objective du propriétaire du pétrolier, et par une autre
convention datant de 1971, qui a prévu l'intervention com
plémentaire du fonds d'indemnisation FIPOL, financé par
les importateurs de pétrole dans les Etats membres de la
convention.

M. Jérôme Chevaillier a estimé que ce système
mondial regroupant 57 Etats parties, fondé sur une
mutualisation des risques, fonctionnait bien et permettait
une indemnisation rapide de l'ensemble des victimes.

Il a cependant reconnu que les montants de plafonne
ment de la responsabilité initialement prévus par les deux
conventions étaient apparus insuffisants.

M. Jérôme Chevaillier a, à cet égard, précisé que
des protocoles avaient été conclus en 1984, pour porter ces
montants respectifs de 110 à 450 millions de francs et de
450 millions de francs à 1,5 milliard de francs environ,
mais que ces protocoles n'avaient pu entrer en vigueur en
raison de la décision prise par les Etats-Unis d'opter pour
une législation nationale spécifique.
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Il a toutefois indiqué que le contenu de ces protocoles
avait été repris, avec des conditions d'entrée en vigueur
assouplies, dans de nouveaux protocoles datant de 1992,
dont l'approbation allait prochainement être soumise au
Parlement français.

En réponse à une question de M. Jacques de Menou
et de M. Jean-Pierre Tizon, M. Jérôme Chevaillier a
par ailleurs précisé que l'indemnisation des Etats
membres était assurée quel que soit l'État du pavillon du
navire reconnu responsable.

Toujours en réponse à M. Jacques de Menou, il a
expliqué qu'un dégazage ne pourrait actuellement faire
l'objet d'une indemnisation, les conventions ne concernant
que les pertes de cargaisons.

S'agissant des pollutions chimiques, non couvertes par
le système du FIPOL, M. Stephan Rivard a indiqué
qu'une convention dite HNS (Hazardous and Nocious Sub
stances) était actuellement en projet.

Répondant ensuite à une interrogation de M. Louis
de Catuelan, président, à propos de la nouvelle législa
tion américaine, M. Jérôme Chevaillier a estimé, à titre
personnel, qu'une législation qui ne serait ni acceptée par
la profession, ni économiquement viable, serait condamnée
à disparaître.

Il a en outre précisé, toujours à l'intention de
M. Louis de Catuelan, président, qu'un groupe de tra
vail avait été constitué en octobre dernier dans le cadre du

FIPOL afin d'examiner les critères à retenir quant à la
recevabilité des demandes d'indemnisation d'une nature

nouvelle concernant les préjudices économiques et les
dommages à l'environnement, tout en faisant observer que
les nouvelles règles devraient être compatibles avec les
législations nationales.

M. Stephan Rivard a par ailleurs constaté que la
convention HNS achoppait sur la question du financement
par les professionnels et il a considéré qu'une trop forte
augmentation des plafonds de responsabilité pourrait
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constituer un risque d'effondrement pour le système du
FIPOL.

A ce sujet, M. Jérôme Chevaillier a remarqué qu'à
la différence de la pollution par les hydrocarbures, les pol
lutions chimiques faisaient intervenir de très nombreux
intervenants pour une grande variété de risques, cette
situation pouvant expliquer les difficultés de la négocia
tion de la convention HNS.

Répondant ensuite à une question de M. Jean-Pierre
Tizon, il a rappelé que le problème de l'indemnisation de
la pollution d'origine nucléaire était déjà pour une large
part réglé par des textes spécifiques.

M. Jacques de Menou, évoquant la sévérité de la
réglementation américaine, a regretté qu'un grand nombre
de navires approchant les côtes européennes ne puissent
être identifiés.

Enfin, M. Louis de Catuelan, président, a évoqué
les problèmes posés par l'arrimage défectueux des conte
neurs et les difficultés d'identification de leur contenu.

En conclusion, M. Stephan Rivard a souligné le
caractère ancien du droit national concernant la pollution
maritime par rapport au droit de l'environnement ter
restre, et souhaité une action de modernisation.

La mission a, enfin, entendu M. Yves Marchand,
président du Conseil supérieur de la marine mar
chande, accompagné de M. Georges Tourret, secré
taire général.

M. Yves Marchand, après avoir rappelé que le
Conseil supérieur de la marine marchande (CSMM) est
une institution relativement ancienne, créée en 1896, a
souligné qu'il n'avait qu'un rôle consultatif auprès du
ministre intéressé. Il a observé toutefois que lorsque le
CSMM est consulté par le ministre pour avis conforme, il
dispose d'un certain pouvoir.

Il a ensuite détaillé la composition du CSMM, qui
réunit des représentants des armateurs ; des représen
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tants des personnels, navigants et non-navigants (ce qui
lui confère un rôle social important) ; des représentants
des administrations concernées ; des personnalités quali
fiées (chargeurs, assureurs, sociétés de classification).

Il a enfin évoqué les principaux sujets sur lesquels le
CSMM est aujourd'hui amené à prendre position : la situa
tion financière des armateurs français, avec notamment le
dossier de la recapitalisation de la Compagnie Générale
Maritime (CGM) ; le pavillon bis des Kerguelen ; le plan
de réduction des charges sociales des armateurs.

En réponse à M. Jacques de Menou, qui évoquait la
situation de la compagnie Bretagne Angleterre Irlande
(BAI), M. Yves Marchand a estimé que cette compagnie,
qui opère sur les lignes transmanche, souffrait essentielle
ment de la dévaluation de la livre, qui lui a coûté à elle
seule quelque 100 millions de francs, à comparer à un défi
cit de 89 millions de francs. Il a rappelé que ce déficit avait
été enregistré en dépit d'une atténuation des charges
sociales à hauteur de 20 millions de francs et a jugé qu'une
exonération totale serait déraisonnable et nuirait en fait à

l'ensemble du secteur de la marine marchande car la sup
pression complète des cotisations sociales des marins met
trait en difficulté l'Établissement national des invalides de

la marine (ENIM), dont le budget doit déjà être pris en
charge par l'État pour les trois quarts (6 milliards de
francs de subventions pour 2 milliards de cotisations).

M. Jacques de Menou s'étant déclaré très étonné par
cette position, M. Yves Marchand a précisé qu'une exo
nération totale des charges sociales des marins et
pêcheurs, avec un coût de 160 millions de francs, serait
certes supportable par l'État, mais que cela ne réglerait en
rien le cas particulier de la BAI, qui ne serait soulagée que
de 20 millions de francs supplémentaires, pour un déficit
total de 89 millions de francs. Il en a conclu que, de façon
générale, cette mesure évidemment populaire ne pouvait
pas constituer une solution aux problèmes de la marine
marchande française.
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Il a estimé que les pouvoirs publics devraient de préfé
rence intervenir sur le haut de bilan des compagnies, en
subventionnant la rénovation de la flotte, plutôt qu'à fonds
perdus, en fonctionnement. Il a précisé que cela était le
cas pour la BAI, et que cette situation lui paraissait dan
gereuse dans la mesure où les collectivités locales sont
devenues propriétaires des navires tandis que l'armateur
reste libre de vendre son fonds de commerce à qui il veut.

M. François Blaizot ayant demandé quel intérêt un
tiers pourrait avoir à reprendre une compagnie déficitaire,
M. Yves marchand a observé qu'il lui suffirait de la faire

passer sous pavillon bis, qu'en tout état de cause la BAI
avait été bénéficiaire jusqu'en 1993 et que sa situation
était loin d'être désespérée.

M. Louis de Catuelan, président, a alors évoqué avec
M. Yves Marchand les principaux points faibles en
matière de sécurité du transport maritime que la mission
d'information a déjà pu relever : les mauvais états des
conteneurs ; les fausses déclarations quant à leur
contenu ; le sous-effectif des services des Affaires mari
times ; le rythme trop précipité des opérations de manu
tention ; le manque de sérieux de beaucoup de sociétés de
classification ; l'absence de pouvoirs répressifs de l'organi
sation maritime internationale et la mauvaise coordina

tion des administrations et des organismes concernés.

Mercredi 13 avril 1994 - Présidence de M. Louis de

Catuelan. président-. La mission d'information a tout

d'abord entendu l'Amiral Charles-Henri Mechet, prési
dent de la mission interministérielle de la mer et de

M. Xavier La Roche, commissaire en chef de la
marine.

Dans un exposé introductif, l'Amiral Charles-Henri
Méchet a décrit les structures administratives chargées
de la sécurité maritime. Celles-ci ont été renforcées après
un certain nombre de catastrophes ponctuées par l'acci
dent de l'Amoco Cadiz, en 1978. On s'est alors aperçu de la
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faiblesse des moyens d'identifier le trafic maritime et des
moyens de gérer les catastrophes.

Trois principes ont alors été définis par le Gouverne
ment :

- l'unicité de l'espace maritime et la nécessité d'opérer
sur de grandes zones géographiques sans tenir compte des
frontières administratives territoriales ;

- la nécessaire unicité de la politique maritime ;

- le recours à la coordination des administrations

dotées de compétences spécifiques plutôt qu'à une solution
inspirée du système des «Coast-Guards» américains. Ces
administrations sont le ministère de la Défense (marine

nationale et gendarmerie maritime), les Affaires mari
times, les Douanes, la sécurité civile et la société nationale
de sauvetage en mer.

Sur ces fondements, trois structures ont été mises en
place :

- Le comité interministériel de la mer, présidé par le
Premier ministre, qui se réunit tous les douze à dix-huit
mois ;

- les préfets maritimes, placés à la tête de trois
grandes zones : la Manche et la Mer du Nord (Cherbourg),
l'Atlantique (Brest), la Méditerranée (Toulon). Ils dispo
sent comme instruments opérationnels de trois CROSS
(Centres régionaux opérationnels de surveillance et de
sauvetage) et de deux sous-CROSS. Dans les départe
ments d'outre-mer (DOM), le préfet civil est préfet mari
time, l'officier commandant la marine de la zone lui est
adjoint.

- la Mission interministérielle de la mer, qui assure le
secrétariat du comité interministériel et est chargée de
préparer et d'exécuter ses décisions et de veiller à la cohé
rence générale de la politique de la mer. Il s'agit d'une
structure légère groupant quelque vingt personnes. Pour
illustrer l'étendue de sa compétence, l'Amiral
Charles-Henri Méchet a cité trois exemples : le contrôle
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de la politique de la pêche, la définition des moyens de
surveillance des zones écologiquement sensibles, la prépa
ration du projet de loi sur les modalités de contrôle des
navires en mer.

A une question de M. Louis de Catuelan, président,
sur la nature des moyens disponibles pour assurer la sécu
rité maritime, l'Amiral Charles-Henri Méchet a
répondu que l'arsenal conventionnel, législatif et régle
mentaire existant lui semblait satisfaisant. Il a rappelé le
rôle de l'organisation maritime internationale (OMI) qui
élabore des textes dans un délai de un à deux ans. Les

vrais problèmes proviennent de la méconnaissance des
conventions de l'OMI par certains «Etats de complaisance»
qui ne traduisent pas celles-ci dans leur droit interne. Il
n'y a pas forcément de corrélation entre «l'État de complai
sance» et le pavillon de complaisance : alors que les
bateaux du Liberia sont généralement en très bon état, la
Grèce ne manifeste pas un grand dynamisme dans l'appli
cation des textes de l'OMI.

M. Jean-Louis Guibert a ensuite confirmé à

M. Louis de Catuelan, président, l'existence d'un rap
port britannique sur la sécurité des transports maritimes
élaboré après l'accident du «Braer». Ce document amor
cera vraisemblablement une évolution de la politique bri
tannique en faveur d'un meilleur contrôle du trafic mari
time. Il prend en compte l'expérience française des CROSS
et devrait conduire à l'implantation de nouveaux moyens
de contrôle de ce type.

Il a aussi indiqué que la formation des hommes n'était
pas de la compétence de la Mission interministérielle de la
mer mais était suivie par l'OMI.

M. Xavier La Roche a pris ensuite la parole afin
d'exposer le problème que pose la contradiction entre la
liberté de circulation en mer et les mesures de protection
de l'environnement. C'est ainsi que la délimitation de
zones écologiquement sensibles trop vastes risquerait de
créer pour la navigation des difficultés inextricables
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autant qu'inopportunes dans la mesure où certaines zones
sensibles du point de vue de l'environnement ne sont pas
exposées à d'importants risques de navigation comme le
montre le cas du Golfe de Gascogne où la plus grande par
tie de la pollution provient de la terre.

L'arrivée de nouveaux pays scandinaves dans l'Union
européenne risque d'infléchir la politique communautaire
en faveur d'un excès de réglementations à cet égard et de
diminuer l'influence modératrice que le couple franco-bri-
tannique exerce, fidèle à sa tradition maritime.

M. Jean-Louis Guibert a ensuite indiqué à M. Louis
de Catuelan, président, que les règles d'abordage, un
peu négligées dans la formation des équipages, devraient
être parfaitement connues. La diminution de la qualifica
tion est due à la multiplication du nombre des pavillons et
aux équipages cosmopolites.

Il a aussi indiqué que le nombre des accidents surve
nus lors du croisement de bateaux diminuait. Cependant,
il est vrai que l'on a actuellement trop tendance à s'en
remettre aux équipements perfectionnés. Il a cité à titre
d'exemple la navigation avec un seul homme sur la passe
relle, qui se fie au seul «système de positionnement par
satellite» (GPS). M. Jean-Louis Guibert a cependant
noté que les armateurs français n'avaient pas demandé à
bénéficier de la possibilité de poster une seule personne
sur la passerelle au cours des navigations de nuit, avant
que la modification des conventions internationales ne
permette cette facilité.

M. Jean-Louis Guibert a ensuite insisté sur les pro
blèmes que posent les navires sous-norme et, en ce qui
concerne l'entretien des navires, sur les conséquences du
fait que les équipages n'en soient plus responsables.

M. Louis de Catuelan, président, ayant ensuite
noté que le chargement des conteneurs était souvent effec
tué par des gens incompétents, et ayant déploré que les
douanes ne fournissent pas aux armateurs et manuten
tionnaires des renseignements sur le contenu des charge
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ments, M. Jean-Louis Guibert a admis la difficulté
d'identifier avec certitude la nature des cargaisons compte
tenu de la multiplicité des intervenants de la «filière mar
chandises». Un projet de loi en cours d'élaboration devrait
toutefois permettre l'intervention des agents des douanes
dans le contrôle des cargaisons. Il serait aussi possible de
faire participer les pilotes au contrôle de l'État des
navires, grâce à l'obligation de signaler les avaries dont ils
ont connaissance, à la condition que cela ne nécessite pas
la création de procédures administratives trop complexes.

A une question de M. Jean-Pierre Tizon sur les
causes de certains accidents survenus dans la zone contrô

lée par le CROSS de Jobourg, M. Jean-Louis Guibert a
répondu que les navires n'étant pas tous soumis à une
obligation de déclaration, leur signal radar peut être
confondu avec celui de gros bateaux de pêche. Il serait
donc souhaitable que l'OMI impose le compte rendu obli
gatoire à tous les navires.

M. Xavier La Roche a ensuite rendu compte de l'éla
boration du projet de loi sur la police en mer. Son objectif
est de permettre de contrôler la bonne exécution en mer de
toutes les normes et obligations existantes, aussi bien sur
les navires français, quel que soit leur lieu de navigation,
que sur les navires étrangers naviguant dans les eaux
françaises. Il n'existe actuellement en ce domaine qu'une
circulaire sur la visite des bateaux de pêche. Le projet de
loi institue en outre des pénalités en cas de refus d'accep
ter la visite en mer.

La mission a, ensuite, procédé à l'audition de l'Ami
ral Guy Richard, chef du bureau des risques natu
rels de la direction de la sécurité civile du ministère

de l'intérieur.

L'Amiral Guy Richard a tout d'abord rappelé que les
pollutions en mer sont de la compétence des préfets mari
times, la direction de la sécurité civile (DSC) n'étant char
gée que des plans de secours spécialisés Polmar-terre, pol
lution des eaux intérieures et eau potable. Il a ajouté que



2635

le Centre de documentation de recherche et d'expérimen
tation accidentelles des eaux (CÈDRE), organisme natio
nal d'expertise compétent en la matière, a récemment
étendu son action au plan européen.

Il a indiqué que le plan Polmar-terre est élaboré dans
chaque département par le préfet, en concertation avec les
administrations intéressées (équipement, santé, etc...) ; les
élus concernés ; les associations de protection de la
nature ; les professionnels du milieu de la mer ; les asso
ciations d'usagers du milieu marin.

L'Amiral Guy Richard a ensuite détaillé les élé
ments fondamentaux du plan Polmar-terre qui comprend :

- l'inventaire des zones à protéger en priorité ;

- l'inventaire des matériels de lutte, y compris privés ;

- le plan de pose et d'entretien des barrages ;

- l'inventaire des sites de stockage intermédiaire ;

- l'inventaire des centres de traitement des produits ;

- en région conchylicole, le plan de transport des cul
tures ;

- les modalités d'hébergement des personnels ;

- la liste des personnes du département compétentes et
volontaires ;

Il a indiqué que le déclenchement du plan
Polmar-terre est décidé par le préfet, qui constitue alors
autour de lui un état-major avec un poste de commande
ment fixe à la préfecture et un poste de commandement
opérationnel sur le terrain.

Il a souligné que le déclenchement du plan Polmar
entraîne le droit pour les préfets et les préfets maritimes
de recourir au fonds d'intervention du ministère de l'envi

ronnement, lorsque les dépenses exceptionnelles ne peu
vent être supportées par les administrations et que,
lorsque le plan Polmar n'est pas déclenché, les dépenses à
terre restent à la charge des collectivités locales, sous
réserve d'une éventuelle subvention du ministère de l'inté
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rieur, tandis que les dépenses en mer sont supportées par
les administrations de l'État.

Il a précisé, en outre, qu'en cas de pollution par hydro
carbures il peut y avoir indemnisation des personnes pri
vées et des collectivités locales par le Fonds international
d'indemnisation pour les dommages dus à la pollution par
les hydrocarbures (FIPOL), mais qu'en pratique cette
indemnisation n'est jamais totale, ce qui rend nécessaire
une indemnisation complémentaire par action devant les
juridictions de l'État concerné.

Abordant les aspects techniques de la lutte contre les
pollutions par hydrocarbures, l'Amiral Guy Richard a
détaillé les différentes phases d'intervention :

- le confinement par barrage, puis le pompage du
pétrole à partir de navires ou depuis la terre ;

- le nettoyage du littoral pour lequel les besoins en
personnel sont très importants, ce qui nécessite de faire
appel à l'armée ou à la marine ;

- la restauration du littoral, c'est-à-dire le nettoyage
des rochers avec des pompes à eau chaude, qui est très
long, sauf s'il est aidé par les tempêtes ;

- le transport et le stockage provisoire des résidus, ce
qui implique des frais supplémentaires de restauration du
paysage ;

- le traitement des résidus qui, dans l'état actuel du
droit, trouvent difficilement à s'insérer dans le classement
des déchets industriels spéciaux.

L'Amiral Guy Richard a ensuite évoqué la mésaven
ture survenue le 17 août 1993 au pétrolier «Lyria», qui est
venu se vider de son pétrole dans le port de Fos-sur-mer
après avoir été abordé en mer à son insu par le sous-marin
«Rubis». Il a estimé que cet incident, qui n'a pas eu heu
reusement de conséquences graves, a mis en évidence un
certain manque de coordination et d'information entre les
différents services concernés, ainsi que la difficulté d'obte
nir le déstockage rapide des matériels anti-pollution
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confiés à la garde du ministère de l'équipement. Il a ajouté
que des mesures ont été prises depuis pour remédier à ces
deux points faibles, et que les compagnies pétrolières ten
dent de plus en plus à constituer leurs propres stocks de
matériels anti-pollution.

En réponse à M. Louis de Catuelan, président,
l'Amiral Guy Richard a estimé qu'il s'agissait en l'espèce
moins d'un manque de civisme des témoins de l'incident,
que d'une mauvaise circulation de l'information, la marine
nationale n'ayant, notamment, pas répercuté aux autori
tés portuaires l'alerte donnée par le Commandant du
Rubis.

Une discussion s'est alors engagée entre Mme Anne
Heinis, M. Jean-Pierre Tizon et l'Amiral Guy
Richard sur les causes et les responsabilités de cette
mauvaise circulation de l'information, au cours de laquelle
l'Amiral a fait valoir deux circonstances bien particulières
de l'incident : d'une part, le pétrole n'a pas fuit du tout
jusqu'à ce que le navire touche au port ; d'autre part, le
choc, non frontal, n'a même pas été perceptible pour un
pétrolier d'une telle masse (250.000 t).

M. Louis de Catuelan, président, a alors cité en
appui de ce dernier fait un précédent survenu en mars
1991, lorsqu'un cargo polonais a coupé en deux un chalu
tier anglais en mer du Nord, dans la nuit, et ne s'en est
aperçu que le lendemain matin en découvrant le mât du
navire coulé accroché à sa proue.

Abordant ensuite les pollutions par substances dange
reuses, l'Amiral Guy Richard a indiqué que la principale
difficulté était leur indentification, qui est très importante
car la forme du danger qu'elles représentent varie beau
coup selon leur nature.

En réponse à une question de M. Louis de Catuelan,
président, il a précisé que les substances dangereuses ne
sont pas actuellement concernées par le dispositif
Polmar-terre mais que l'on songe à les inclure dans son
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champ. Il a présenté la procédure à suivre lorsque vient
s'échouer un fût non identifié :

- mise en place d'un périmètre d'isolement ;

- appel aux spécialistes des Cellules mobiles d'inter
ventions chimiques (CMIC) implantées dans certains
départements littoraux ;

- transport, stockage et traitement, à la charge des
affaires maritimes.

Il a précisé que cette procédure normale est en pra
tique difficile à respecter, faute de personnel compétent
sur place et de crédits suffisants affectés aux affaires
maritimes. Il s'est néanmoins félicité que des travaux
récents du CÈDRE aient pu aboutir à la mise au point
d'un caisson d'isolement qui permet le transport et le stoc
kage sans risques.

Évoquant la marée de détonateurs venue s'échouer sur
le littoral atlantique en début d'année, l'Amiral Guy
Richard a indiqué qu'il était probable mais non certain,
d'après les conclusions d'une étude menée par le CÈDRE,
qu'ils aient été perdus en mer par un navire maltais, le
«Mary H».

M. Louis de Catuelan, président, ayant demandé
s'il n'était pas possible de parvenir à une identification
certaine à partir des conteneurs, l'Amiral a observé qu'en
l'espèce aucun conteneur n'avait été retrouvé et que de
toute façon le nom du navire ne figure pas habituellement
sur les conteneurs.

M. Louis de Catuelan, président, a estimé que l'on
devrait pouvoir apporter une solution à cet état de fait en
exploitant de façon plus sytématique les connaissements,
ce qui suppose au préalable qu'ils soient complets et sin
cères.

Enfin, l'Amiral Guy Richard a indiqué que près de
24.000 détonateurs ont été ramassés sur les quelques
35.000 que l'on estime avoir été perdus, et que l'on espère
que cet été les détonateurs restant auront été suffisam
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ment détériorés par l'eau de mer pour ne plus être dange
reux.

La mission a, enfin, entendu M. Pierre Estur, prési
dent de l'association des amicales des capitaines au
long cours français.

M. Louis de Catuelan, président, a présenté le
Commandant Estur et souligné son action au sein de nom
breuses associations. Il a indiqué que la création d'une
mission d'information témoignait de l'intérêt porté par le
Sénat à l'avenir de la marine marchande française.

M. Pierre Estur a fait part des observations géné
rales que lui inspiraient les récents événements ayant
donné lieu à des pollutions du littoral. Rappelant que la
sécurité absolue ne pouvait jamais être assurée en matière
de transport maritime, il s'est déclaré opposé à l'institu
tion d'une obligation de résultat.

Faisant appel au réalisme, il a souligné, par ailleurs,
la nécessité d'éviter les mesures unilatérales et d'inspira
tion moralisatrice qui pénaliseraient les Etats qui les
prendraient.

M. Pierre Estur a observé, à cet égard, que seuls les
Etats-Unis étaient en mesure d'instituer une réglementa
tion spécifique, compte tenu de leur poids économique. Il a
estimé que la France devait, pour sa part, conjuguer ses
efforts avec ses voisins européens.

M. Pierre Estur s'est déclaré, aussi, préoccupé par
l'adoption de réglementations nouvelles qui risqueraient
d'ajouter encore à la complexité actuelle des textes relatifs
à la sécurité maritime. Il a regretté, enfin, les délais exces
sifs de la procédure d'élaboration des conventions interna
tionales par l'organisation maritime internationale (OMI).

Abordant, ensuite, les mesures qui pourraient être
prises pour améliorer la sécurité maritime, M. Pierre
Estur a souhaité, outre l'accélération des travaux de
l'OMI, que les chargeurs prennent en compte les indica
tions que leur fournirait la publication des listes de
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bateaux sous-normes et que la formation des inspecteurs
chargés du contrôle des navires soit renforcée. Il a fait
part, à ce sujet, de son inquiétude devant les projets visant
à alléger les conditions de recrutement des inspecteurs.

Évoquant à la demande de M. Louis de Catuelan,
président, les modalités de chargement des conteneurs,
M. Pierre Estur a observé que le critère de base de la
qualité du chargement était le poids de la pile de conte
neurs mais qu'il n'était pas toujours techniquement sou
haitable que les conteneurs vides soient chargés sur les
plans supérieurs. Il a rappelé que les règlements impo
saient qu'un manuel de chargement soit remis à l'équipage
et que les opérations soient contrôlées aux frais de l'arma
teur. M. Pierre Estur a, toutefois, reconnu que le respect
des règles de sécurité se heurtait parfois aux pressions
exercées par l'armateur sur les commandants de bord.

S'agissant de la qualité intrinsèque des navires, il a
observé que les navires de grande dimension (Over-Pana-
max) disposaient d'une bonne sécurité et que nombre
d'accidents survenaient sur des navires qui ne sont pas de
véritables porte-conteneurs mais de simples cargos. Il a
souligné, à cet égard, que le Sherbro ne méritait pas, à son
avis, la qualification de porte-conteneurs.

En réponse aux questions de MM. Louis de Catue
lan, président, Jean-Pierre Tizon, Alphonse Arzel et
de Mme Anne Heinis, M. Pierre Estur a, en outre, sou
ligné :

- que la pollution résultant du transport maritime est
bien plus limitée que la pollution marine d'origine tellu
rique ;

- que les pollutions mineures par hydrocarbures
constatées régulièrement sur le littoral sont plus souvent
causées par les petits bateaux, y compris les navires de
pêche, que par les gros pétroliers ;

- que les dégazages sont autorisés dans des zones de
haute mer déterminées par les règlements et que les
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modalités auxquelles ils sont soumis permettent la dillu-
tion des résidus de pétrole ;

- que l'élargissement du signalement obligatoire à tous
les navires nécessiterait l'augmentation des moyens
actuels des centres régionaux opérationnels de sur
veillance et de sauvetage (CROSS).

M. Pierre Estur, évoquant le problème de l'effectif
des équipages, a considéré que leur réduction ne permet
tait plus au bord d'assurer le contrôle de la cargaison ni de
parer, en mer, aux incidents qui peuvent survenir. Rappe
lant que désormais l'équipage est réduit à 14 membres sur
un gros porte-conteneurs, il a déploré cette situation alors
que les charges de personnel ne représentent plus que 6 à
7 % du compte d'exploitation d'un gros navire. Il a fait
part aussi de son inquiétude devant la disparition progres
sive de la conscience professionnelle des équipages.

M. Pierre Estur a indiqué qu'il était exact que
l'entretien des navires était souvent mal assuré, et que la
qualité moyenne des constructions diminuait. La multipli
cation des interdictions et des limitations à la navigation,
qui pourraient être imposées dans les zones dites écologi-
quement sensibles, lui semblait être une solution de faci
lité qui ne réglerait pas le problème de la sécurité mari
time.
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AFFAIRES ÉTRANGÈRES,
DÉFENSE ET FORCES ARMÉES

Mercredi 13 avril 1994 - Présidence de M. Xavier de

Villepin. président. La commission a tout d'abord entendu

le rapport de M. Jacques Habert sur le projet de loi
n° 165 (1993-1994), adopté par l'Assemblée nationale,
autorisant la ratification de la convention portant loi uni
forme sur la forme d'un testament international

(ensemble une annexe) faite à Washington le 26 octobre
1973.

M. Jacques Habert a tout d'abord souligné l'impor
tance du délai entre la signature de la convention de
Washington et la mise en oeuvre de la procédure interne
de ratification par la France.

Le rapporteur a ensuite exposé l'intérêt que présente
le testament international, destiné à éviter que la volonté
du testateur se trouve mise en échec par des divergences
de forme entre les différents systèmes juridiques. Parmi
les avantages de la convention de Washington,
M. Jacques Habert a cité la simplicité formelle du testa
ment international, ainsi que la sécurité juridique assurée
par une formule qui élimine toute recherche de loi appli
cable et qui est de nature à concilier les impératifs juri
diques des pays latins et des pays du "common law".
M. Jacques Habert a néanmoins déploré que le faible
nombre de Parties pût éventuellement limiter la portée du
testament international.

A l'issue de l'exposé du rapporteur, M. Yves Guéna
s'est inquiété de la conformité de la convention de
Washington au code civil français. Le rapporteur a fait
observer que la convention de Washington vise essentielle
ment une simplification formelle des règles de présenta
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tion des testaments incorporant un élément international
et, notamment, assure la validité d'un testament quelle
que soit la langue dans laquelle celui-ci est rédigé. Mais
l'adhésion de la France à la convention de Washington
n'implique pas, ainsi que l'a relevé le rapporteur, de modi
fication de la législation française autre que celle prévue
par le projet de loi n° 166 (1993-1994) désignant les per
sonnes habilitées à instrumenter en matière de testament

international.

Puis M. Xavier de Villepin, président, s'est inter
rogé sur l'incidence de l'obligation, pour les Français de
l'étranger, de recourir aux agents diplomatiques et consu
laires français, qui seront les personnes habilitées par la
loi française à instrumenter en matière de testament
international. Enfin, MM. Michel d'Aillières et Jacques
Habert ont évoqué les règles fiscales applicables aux tes
taments des Français établis à l'étranger.

Enfin, suivant les conclusions du rapporteur, la com
mission a adopté le projet de loi.

Puis la commission a examiné le rapport de M. Paul
d'Ornano sur le projet de loi n° 284 (1993-1994) autori
sant l'approbation d'un accord entre le Gouverne
ment de la République française et le Gouverne
ment de la République socialiste du Viet-Nam sur
l'encouragement et la protection réciproques des
investissements.

Le rapporteur a rappelé l'évolution économique
qu'avait suivie le Vietnam depuis la mise en oeuvre des
réformes engagées en 1986. Il a relevé les premiers indices
démontrant la réalité du décollage économique vietnamien
: croissance de 8 % du PIB en 1993 et augmentation consi
dérable des investissements étrangers. Le commerce exté
rieur vietnamien se ressent positivement de cette situa
tion ; en particulier le pays est devenu le troisième
exportateur de riz.

Dans ce contexte la France tient une part importante
puisqu'elle est l'un des premiers investisseurs. Au 31 août
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1993, on recensait 37 projets pour un montant de 325 mil
lions de dollars. Les exportations françaises s'appuient
surtout sur les grands équipements : centrales hydroélect
riques, équipements pétroliers ou aviation civile.

L'aide financière de la France constitue un appoint
substantiel : au travers des prêts et des dons du Trésor,
elle s'est élevée en 1993 à 360 millions de francs.

Enfin, le rapporteur a décrit les mécanismes de
l'accord, conformes aux quelque quarante autres de ce
type conclus par la France. Il donne une large définition
de la notion d'investissement. Afin d'encourager les inves
tissements français au Viêt-nam, et vietnamiens en
France, il prévoit des stipulations protectrices, notamment
contre les risques de dépossession, il assure aux investis
sements effectués par les nationaux de l'une des parties
sur le territoire de l'autre État un traitement non moins

favorable que celui réservé aux nationaux de ce dernier
Etat. Enfin, des dispositions incitatives sont prévues,
comme la faculté de rapatrier tout ou partie des revenus
générés par l'investissement en question.

Concluant son propos, le rapporteur a souligné les
diverses pesanteurs affectant le pays : l'évolution difficile
vers un véritable État de droit et les inégalités sociales ou
régionales qui se font jour. Pour autant, la France se
devait de relever le défi économique et commercial que
représentait le Viêt-nam qui se situe dans un environne
ment régional où la croissance économique dispose de
fortes réserves.

A l'issue de l'exposé du rapporteur, un débat s'est ins
tauré entre les commissaires.

Répondant à M. Xavier de Villepin, président, le
rapporteur a indiqué que les investissements américains
ne tarderaient pas à prendre une part importante au
Viêt-nam et seraient source d'une rude concurrence.

M. Michel Crucis a fait valoir à cet égard les premiers
effets de cette concurrence nord-américaine sur le marché

de l'aviation civile.
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Avec MM. Xavier de Villepin, Michel Crucis et
Michel d'Aillières, le rapporteur a souligné la concur
rence que devait affronter la langue française, que l'on
s'efforçait de soutenir à l'aide des différents supports
audiovisuels francophones.

Enfin, suivant les conclusions du rapporteur, la com
mission a adopté le projet de loi.

Puis la commission a entendu le compte-rendu d'une
mission d'information effectuée en Afrique du Sud,
du 6 au 15 février 1994, par une délégation composée de
MM. Yvon Bourges, Claude Estier, Michel Crucis,
André Boyer et Jean-Luc Bécart.

M. Yvon Bourges a tout d'abord rappelé les motiva
tions du choix de cette destination : fin de l'apartheid,
organisation, du 26 au 28 avril, des premières élections
non raciales et démocratiques de l'histoire de l'Afrique du
Sud, retour de l'Afrique du Sud sur la scène diplomatique,
achèvement de la normalisation des relations

franco-sud-africaines.

M. Yvon Bourges a commenté les institutions qui
seront celles de l'Afrique du Sud après les élections, com
mentant notamment les pouvoirs dévolus aux neuf pro
vinces par la Constitution dite "intérimaire", et notant que
le gouvernement serait un "gouvernement de cohabitation
institutionelle", qui associerait les partis ayant obtenu au
moins 5 % des voix.

M. Yvon Bourges a alors évoqué les problèmes
d'organisation matérielle posés par l'organisation d'élec
tions sans précédent en Afrique du Sud, relevant l'impor
tance de l'effort pédagogique à entreprendre en faveur des
nouveaux électeurs sud-africains, dont une proportion non
négligeable est analphabète.

Puis il a abordé les défis économiques de la transition
sud-africaine, avant de relever les difficultés que repré
sente l'amalgame, au sein de la future armée sud-afri
caine, de forces que, récemment encore, tout opposait. Il a
estimé, pour finir, que le succès de la transition sud-afri
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caine repose sur un compromis permanent entre les deux
partis qui se partageront le pouvoir : le parti national et
l'ANC (Congrès national africain).

S'interrogeant alors sur le rôle de la France dans la
nouvelle Afrique du Sud, M. Yvon Bourges a estimé que
le Parlement français pourrait jouer un rôle non négli
geable dans le domaine de la formation des parlemen
taires issus des élections d'avril 1994, que la relance
actuelle de la coopération militaire bilatérale s'intégrait
dans le rétablissement de relations priviligiées entre les
deux pays, et que la participation de l'Afrique du Sud au
prochain sommet des chefs d'État français et africains
ouvrait des perspectives à un partenariat français et
sud-africain en Afrique.

Puis M. Yvon Bourges a évoqué l'hypothèque que
constitue, pour la transition sud-africaine, le développe
ment d'une violence très difficile à maîtriser.

En conclusion, M. Yvon Bourges a estimé que le suc
cès du futur gouvernement sud-africain serait subordonné
à sa capacité à combler l'écart considérable de niveau de
vie entre populations noire et blanche. Il s'est interrogé
sur les limites de l'entente entre MM. Mandela et De

Klerk.

A l'issue de cet exposé, M. Claude Estier a rappelé
que les difficultés actuelles s'expliquent notamment par la
rapidité du processus de démocratisation mis en oeuvre en
février 1990. Il a souligné l'influence des sanctions inter
nationales dans la politique d'ouverture du Président De
Klerk. Il a estimé que le succès de la transition sud-afri
caine était lié à la capacité de l'ANC et du parti national à
se partager le pouvoir. Il s'est inquiété du développement
de la violence au Kwazulu Natal, et s'est interrogé sur
l'incidence de la non-participation aux prochaines élec
tions de l'Inkatha et d'une part de l'extrême-droite
blanche.

M. Michel Crucis a alors souligné le travail juridique
accompli dans le cadre de l'élaboration de la Constitution



2648

intérimaire et insisté sur l'atout que représentent les
grandes richesses économiques de l'Afrique du Sud.

M. Jean-Luc Bécart a alors estimé la violence qui
sévit en Afrique du Sud imputable non pas à des causes
ethniques, mais à de profondes rivalités politiques. Il a fait
observer que l'aide internationale ne pourrait compenser
les carences éventuelles de l'État sud-africain, où les pré
lèvements obligatoires devraient être définis à un niveau
compatible avec les besoins financiers du pays. Il a rappelé
que la France disposera d'atouts non négligeables en
Afrique du Sud, parmi lesquels la place privilégiée qui est
la sienne en Afrique.

Puis M. André Boyer a insisté sur le rôle des person
nalités exceptionnelles de MM. De Klerk et Mandela dans
les changements en cours depuis 1990. Il a également sou
ligné le renouveau considérable de la diplomatie sud-afri
caine après l'isolement complet qu'avait impliqué la
période de sanctions internationales.

M. Michel d'Aillières est alors revenu, avec
M. André Boyer, sur l'extrême hétérogénéité de la popu
lation noire d'Afrique du Sud, et sur les relations passées
entre l'ANC et l'Union Soviétique.

Puis MM. Xavier de Villepin et Yvon Bourges ont
commenté l'incidence du programme économique de l'ANC
sur la réussite de la transition, soulignant l'incidence défa
vorable de l'actuelle fuite de capitaux.

M. Jean Garcia a ensuite évoqué, avec M. Yvon
Bourges, le risque de violence imputable à
l'extrême-droite blanche.

La commission a ensuite autorisé la publication
du présent rapport d'information.
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AFFAIRES SOCIALES

Mardi 12 avril 1994 - Présidence de M. Jean-Pierre

Fourcade, président - La commission a tout d'abord

entendu M. Michel Giraud, ministre du travail, de
l'emploi et de la formation professionnelle sur la
situation de l'emploi et l'application de la loi quin
quennale n° 93-1313 du 20 décembre 1993, relative
au travail, à l'emploi et à la formation profession
nelle.

M. Michel Giraud, ministre, a, en préambule, rap
pelé la situation de l'emploi et du chômage. Après avoir
souligné que la progression de ce dernier était passée d'un
rythme de 30.000 demandeurs d'emploi par mois au pre
mier semestre 1993 à 15.000 au second semestre pour
atteindre 5.000 au mois de mars 1994, il a indiqué que la
progression du chômage des jeunes avait été divisée par
trois, tandis que les licenciements économiques accusaient
une réduction sensible, qui allait de pair avec une amélio
ration de la qualité des plans sociaux. Quant aux offres
d'emplois, elles ont augmenté par rapport aux mêmes mois
de l'année précédente de 30 % en janvier 1994, de 40 % en
février et de 50 % en mars. Les contrats d'apprentissage
ont augmenté de 45 % sur les trois premiers mois de
l'année par rapport aux trois premiers mois de 1993, et de
76 % en mars. Pour les contrats de qualification, la pro
gression est de 36 % en mars et pour les contrats de retour
à l'emploi de 49 %. Le ministre a conclu cette présentation
en soulignant l'amélioration que révélaient ces chiffres.

M. Michel Giraud, ministre, a ensuite dressé le
tableau de la mise en oeuvre de la loi quinquennale. Insis
tant sur le fait que la volonté du législateur serait respec
tée, il a précisé que tous les textes d'application étaient
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rédigés, même si leur publication devait être étalée dans le
temps, notamment pour favoriser la concertation avec les
partenaires sociaux. Il a également rappelé que certaines
dispositions, comme le temps réduit indemnisé de longue
durée (TRILD), l'indemnité différentielle ou le capital
temps-formation, supposaient l'accord préalable des parte
naires sociaux. Au total, sur les vingt-et-un décrets en
Conseil d'État, quatre sont publiés, deux sont signés,
douze devant le Conseil d'État ou en attente de contre

seing, et trois en cours de concertation interministérielle.
Sur les quatorze décrets simples, sept sont publiés, un est
à la signature des ministres et six en cours de concertation
interministérielle.

Le ministre a ensuite fait état de l'état d'avancement

de la procédure pour chaque article prévoyant la parution
d'un décret. La plupart de ces textes seront promulgués
prochainement. Le ministre est cependant intervenu plus
longuement sur certains articles.

A l'article 8, il a observé que, bien que les négociations
entre partenaires sociaux n'aient pas donné le résultat
escompté, le décret prendrait pour base l'accord obtenu.
En revanche, pour l'indemnité différentielle à la charge de
l'Union nationale pour l'emploi dans l'industrie et le com
merce (UNEDIC) en cas de reprise d'un emploi moins
rémunéré, le ministre n'a pu que constater l'échec des
négociations. Celles-ci ne devraient reprendre que le
8 juin, retardant d'autant la mise en oeuvre du dispositif.

A propos de l'article 18 relatif aux contrats emploi-soli-
darité (CES), M. Michel Giraud, ministre, a rappelé
l'effort consenti par le Gouvernement en 1993 et surtout
1994 (650.000 CES financés) et a indiqué qu'au rythme de
65.000 nouveaux CES par mois il conviendrait de prévoir
un financement supplémentaire dans le cadre d'un collec
tif budgétaire. Il a toutefois souhaité que soient privilé
giées les mesures d'insertion au sein de l'entreprise, ce qui
l'a conduit à réserver la sortie du décret, afin de favoriser
la concertation avec les parties intéressées.
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En ce qui concerne la fusion des institutions représen
tatives du personnel, le décret, modifié, fait l'objet d'une
seconde concertation, de même que la circulaire d'applica
tion. Le ministre a également indiqué que le décret sur la
durée et l'aménagement du temps de travail, qui doit être
pris en application de l'ordonnance Auroux de 1982, et non
de la loi quinquennale, donnait lieu à un débat dont on ne
pouvait actuellement prévoir la durée. Il a précisé, en
outre, que 126 branches professionnelles avaient été invi
tées, par lettre, à entamer des négociations sur l'organisa
tion du travail.

A propos des articles relatifs à la formation profession
nelle, M. Michel Giraud, ministre, a confirmé que, pour
favoriser la concertation entre partenaires sociaux, le pro
jet de loi sur la réforme des formations en alternance ne
serait déposé qu'à la session d'automne ; il a, à cette occa
sion, indiqué que le rapport préparatoire prévu à l'article
64 serait bientôt déposé sur le bureau des Assemblées. En
revanche, il a fait état de difficultés, en raison de
demandes multiples et contradictoires, pour préparer la
réforme du système de collecte des fonds de la formation
professionnelle continue.

Enfin, le ministre a rappelé que toutes les dispositions
avaient été prises pour que les crédits consacrés au réseau
d'accueil des jeunes correspondent aux besoins et qu'une
concertation approfondie constituait un préalable à la
signature des conventions tripartites entre l'État, les
régions et l'Agence nationale pour l'emploi (ANPE). Il a
indiqué, par ailleurs, que le conseil d'orientation et de sur
veillance des institutions de placement et d'indemnisation
des demandeurs d'emploi avait été installé le 24 janvier
dernier, ainsi que ses deux commissions techniques.

En conclusion, M. Michel Giraud, ministre, a fait
observer que les préoccupations que l'on retrouvait dans le
Livre blanc de l'Union européenne, le rapport de l'Organi
sation de coopération et de développement économiques
(OCDE) ou à l'occasion de la conférence du G7 avaient été
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largement prises en compte par anticipation par la loi
quinquennale.

Puis, le ministre, interrogé par M. Jean-Pierre Four
cade, président, sur les difficultés que rencontraient cer
tains élus locaux qui avaient pris des initiatives en faveur
de l'insertion, a assuré qu'il soutenait toutes ces initia
tives, dès lors qu'elles respectaient la loi, et qu'il était dis
posé à les faciliter, y compris au cas où il serait nécessaire
d'envisager des modifications législatives ou réglemen
taires.

M. Michel Giraud, ministre, a alors répondu aux
questions des deux rapporteurs de la loi quinquennale
pour l'emploi.

A M. Louis Souvet, le ministre a apporté des préci
sions sur la mise en oeuvre du chèque service. Un pré-rap
port a été rédigé à partir d'une étude de marché et d'une
étude technique confiées à des consultants extérieurs. Il
en ressort que le chèque-service est bien perçu par les
futurs bénéficiaires et utilisateurs et qu'il convient de
l'intégrer au réseau bancaire en lui donnant la souplesse
nécessaire. Une cellule interministérielle a été mise en

place pour travailler sur la base des deux études.

M. Michel Giraud, ministre, a indiqué à propos du
Conseil supérieur de l'emploi, des revenus et des coûts,
que le Gouvernement avait consulté, le 31 mars, un comité
technique paritaire spécial afin de recueillir l'avis du per
sonnel. Le décret, accompagné de l'avis du personnel,
devrait être transmis prochainement au Conseil d'État. Le
ministre a rappelé les objectifs de la réforme : étendre
l'expertise aux liens entre l'emploi et les revenus, garantir
l'indépendance de l'organisme, notamment en revoyant la
composition du conseil, enfin, favoriser une meilleure prise
en compte des préoccupations des parlementaires.

Par ailleurs, le ministre a indiqué que les négociations
sur l'annualisation du temps de travail avaient débuté
dans plusieurs branches, notamment dans le machinisme
agricole ou la biscuiterie. Il a également rappelé le méca
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nisme facultatif de remplacement des majorations de
rémunération pour heures supplémentaires par une aug
mentation du repos compensateur, qu'il juge mal compris
des intéressés potentiels.

En réponse à M. Jean Madelain, et après avoir souli
gné la nécessaire longueur des procédures d'élaboration, le
ministre a annoncé la parution prochaine de cinq textes
dans le domaine de la formation professionnelle (suivi des
statistiques, modalités de répartition des crédits transfé
rés, réformes des organismes de concertation dans les
régions et les départements - Comité régional de la forma
tion professionnelle, de la promotion sociale et de l'emploi
(COREF) et Comité départemental de la formation profes
sionnelle, de la promotion sociale et de l'emploi (CODEF)-
et liste des experts assistant le comité de coordination). Le
ministre a toutefois observé que, dans le cadre de la
concertation, les représentants des régions avaient mani
festé une certaine réserve.

M. Jean-Pierre Fourcade, président, a justifié
cette réserve par le manque de clarté de la computation
des charges, souhaitant que celles-ci soient évaluées par la
commission prévue à cet effet ; le ministre l'a assuré qu'il
en serait bien ainsi.

M. Michel Giraud, ministre, a ensuite dressé
l'inventaire des mesures relatives à l'apprentissage, prises
ou restant à prendre, indiquant que ces dernières le
seraient très rapidement, et a précisé que les rapports
"Cambon" et "Chamard" avaient servi de référence au rap
port du "31 mars" sur les formations en alternance, pré
lude au projet de loi prévu pour l'automne.

A propos du contrat d'insertion professionnelle (CIP) le
ministre a précisé les modalités de mise en oeuvre de la
prime à l'embauche de jeunes de moins de 26 ans (cumu
lable avec les exonérations pour les premier, deuxième et
troisième salariés), dont le décret a été publié ce jour, et a
évalué le nombre des bénéficiaires entre 200.000 et
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250.000, dont 30.000 emplois nets, hors anticipation et
effets d'aubaine.

Il a également confirmé que des dispositions législa
tives seraient nécessaires pour proroger les contrats
d'orientation et d'adaptation supprimés par la loi quin
quennale (art. 62 relatif au CIP). Mais cette prorogation
ne pourra être effectuée qu'après que les partenaires
sociaux auront abouti à un accord sur les contenus de ces

contrats. Il a alors précisé que le nouveau dispositif légis
latif devrait être examiné à la fin de la session de prin
temps.

Puis, M. Michel Giraud, ministre, a répondu aux
questions des commissaires.

A M. Charles Metzinger, qui avait souligné le
manque d'ambition de la loi quinquennale, le ministre a
fait valoir l'importance des nouvelles voies ouvertes,
citant, au titre des dispositions efficaces en terme de lutte
contre le chômage, l'amélioration des plans sociaux, les
mesures en faveur du chômage partiel, l'aménagement du
temps de travail qui avait permis de préserver
10.000 emplois dans les grandes entreprises, ou l'indem
nité compensatrice, qui vise à favoriser le reclassement
des salariés ayant une certaine ancienneté, afin notam
ment qu'ils ne soient pas évincés par les politiques en
faveur des jeunes. Le ministre ayant réaffirmé son désir
de voir aboutir les négociations sur ce sujet,
M. Jean-Pierre Fourcade, président, a rappelé que ce
dispositif avait été voté par le Parlement et qu'il devait
être appliqué, ne serait-ce que parce qu'il y avait actuelle
ment trois millions de chômeurs, chiffre que les parte
naires sociaux se devaient d'avoir constamment à l'esprit.

M. Michel Giraud, ministre, a ensuite confirmé que
l'accord sur le travail réduit indemnisé de longue durée
(TRILD) serait bien mis en oeuvre, même s'il reste en-deça
des attentes, et que le personnel du Conseil supérieur de
l'emploi, des revenus et des coûts (CSERC) avait été
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consulté dans le cadre du comité technique paritaire spé
cial et rassuré quant aux conditions de son reclassement.

Il a également rappelé que si les négociations entre les
partenaires sociaux sur les contrats d'orientation et
d'adaptation n'avaient pas échoué en mai 1993, il n'y
aurait pas eu de CIP.

En réponse à M. Louis Boyer qui avait évoqué le rôle
des associations intermédiaires et les motifs juridiques de
sa mise en examen pour exercice illégal de l'activité de tra
vail temporaire, le ministre s'est déclaré partisan de recher
cher les moyens d'éviter aux associations intermédiaires
dynamiques de se mettre en contravention avec la loi.

En réponse à Mme Marie-Claude Beaudeau qui
avait énuméré les aspects qu'elle jugeait négatifs de la loi
quinquennale, M. Michel Giraud, ministre, a démenti
qu'il s'agisse de "cadeaux aux entreprises" et a précisé que
l'amélioration qu'il voyait se dessiner, et que contestait
Mme Marie-Claude Beaudeau, était décelable dans les sec
teurs de l'automobile et du bâtiment, ainsi qu'au sein des
petites et moyennes entreprises et des petites et moyennes
industries (PME-PMI). Enfin, concernant l'interdiction du
travail de nuit des femmes, il n'a pu que constater l'incom
patibilité actuelle des conventions de l'Organisation inter
nationale du travail (OIT) et du principe de l'égalité de
traitement entre hommes et femmes mis en oeuvre dans le

cadre de l'Union européenne.

En réponse à Mme Joëlle Dusseau, M. Michel
Giraud, ministre, a réaffirmé que l'État n'entendait pas
s'exonérer du partenariat qui le liait aux collectivités terri
toriales dans le cadre du réseau d'accueil des jeunes. Il a
également confirmé que le recours au chèque-service
serait cumulable avec les aides aux personnes de plus de
70 ans, reconnaissant par ailleurs que ce moyen de paie
ment serait particulièrement adapté pour les associations
intermédiaires.

En réponse à Mme Marie-Madeleine Dieulangard,
qui avait déclaré ne pas constater d'amélioration de
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l'emploi sur le terrain, le ministre a cité des chiffres du
département de l'Aube ; il a également fait état de la
réorientation des CES en faveur des publics prioritaires
(60 % en 1994 contre 40 % en 1993), notamment les chô
meurs de longue durée ; il a par ailleurs admis qu'une cer
taine clarification serait nécessaire en matière de compé
tences et de recettes des collectivités locales, désormais
très sollicitées pour favoriser l'insertion.

A propos de la "clause sociale", dont l'idée a été émise,
notamment par la France, au cours des négociations du
(GATT) "General agreement on tariffs and trade" -ques
tion également posée par M. Jean Chérioux- le ministre
s'est déclaré très partisan de clauses de ce type, considé
rant qu'on ne pouvait dissocier commerce et préoccupa
tions sociales et humaines ; selon lui, il convient de se réfé
rer aux mesures protectrices fondamentales figurant dans
les conventions de l'OIT ; il a cependant constaté qu'on ne
pouvait progresser dans cette voie que lentement.

En réponse à Mme Hélène Missoffe qui avait souli
gné que les systèmes d'assurance chômage indemnisaient
sans réinsérer, M. Michel Giraud, ministre, s'est
déclaré partisan d'une approche plus dynamique du chô
mage. Il a également précisé qu'il existait de nombreuses
offres d'emplois non satisfaites, notamment dans les sec
teurs de la menuiserie, du bâtiment ou des assurances,
mais que le taux des offres satisfaites croissait avec le
nombre des offres.

En réponse à M. Gérard Roujas qui avait regretté
que la suppression de l'autorisation administrative de
licenciement ait laissé le champ libre aux entreprises pour
réduire sans contrôle les emplois, le ministre a fait obser
ver que plus personne ne réclamait le rétablissement de
cette autorisation et qu'en tout état de cause les plans
sociaux étaient désormais très protecteurs. M. Gérard
Roujas s'étant plaint du silence du ministre quand
lui-même l'avait sollicité à propos du plan de licenciement
préparé par un équipementier du secteur de l'aéronau
tique, le ministre l'a prié de l'en excuser, précisant toute
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fois qu'une délégation de salariés avait été reçue par l'un
de ses collaborateurs et qu'une note serait adressée à cette
entreprise afin de lui indiquer les dispositifs nouveaux qui
pourraient éviter de procéder à tout ou partie des licencie
ments envisagés.

En réponse à M. Jean Chérioux qui l'avait interrogé
sur un éventuel élargissement des possibilités de déblo
quer les réserves spéciales de participation, au-delà de ce
que prévoit le projet de loi déposé à l'Assemblée nationale,
le ministre a déclaré tout ignorer de cet élargissement,
effectivement évoqué dans la presse.

En réponse à M. Jacques Machet qui avait déploré un
certain manque de courage dans la lutte contre le chômage
des jeunes, le ministre a rappelé quelques-unes des mesures
prises en leur faveur, ainsi que l'attention portée par le
Gouvernement à leurs inquiétudes et à leurs demandes.

En réponse à M. Jean-Pierre Fourcade, président,
qui souhaitait connaître le nombre d'entreprises créées
bénéficiant de l'exonération de cotisations d'allocations

familiales prévues par la loi quinquennale, le ministre
s'est engagé à lui fournir les chiffres le 30 juin.

Enfin, M. Auguste Le Breton ayant rappelé l'anoma
lie qui aboutit à priver les associations d'aide à domicile
des dispositifs d'exonération de charges sociales, alors que
les particuliers bénéficiaires de l'aide y ont droit, le
ministre s'est dit décidé à étudier cette question.

La commission a ensuite nommé Mme Michelle

Demessine comme rapporteur de la proposition de
loi n° 296 (1993-1994) de Mme Hélène Luc et plusieurs de
ses collègues tendant à la garantie du salaire minimum
de croissance revalorisé pour les jeunes.

Enfin, la commission a retenu les candidatures de
MM. Charles Descours et Alain Vasselle pour repré
senter le Sénat au sein du comité de surveillance du

fonds de solidarité vieillesse en application du décret
n° 93-1354 du 30 décembre 1993.
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FINANCES, CONTRÔLE BUDGÉTAIRE ET
COMPTES ÉCONOMIQUES DE LANATION

Mercredi 13 avril 1994 - Présidence de M. Christian

Poncelet, président. La commission a entendu une com

munication de M. Jacques-Richard Delong, rappor
teur spécial du budget de l'enseignement scolaire, à
la suite de la mission d'information qu'il a effectué à la
Réunion et à l'île Maurice du 12 au 20 février 1994.

M. Jacques-Richard Delong, rapporteur spécial,
a tout d'abord rappelé que cette mission a eu pour but
d'apprécier l'adéquation des moyens accordés par l'État
aux critères généraux de l'enseignement ainsi que de
contrôler l'utilisation de l'aide accordée à l'enseignement
français à l'étranger.

M. Jacques-Richard Delong, rapporteur spécial,
a ensuite développé les spécificités de la Réunion qui ont
des conséquences en matière d'enseignement scolaire.

Il a indiqué que la Réunion se caractérise par une
croissance démographique récemment maîtrisée et donc
par une population très jeune : plus de 50 % de celle-ci a
moins de 25 ans. Il s'ensuit, d'une part, que les respon
sables locaux de l'enseignement sont, contrairement à ce
qui se passe en métropole, confrontés chaque année au
problème de l'accueil d'élèves supplémentaires. Il en
résulte, d'autre part, que l'importance de la population
concernée par le système éducatif est telle que l'enjeu du
système éducatif est particulièrement fort.

Par ailleurs, la Réunion se singularise par la modestie
de son développement économique qui contraste avec
d'autres régions des Mascareignes et notamment l'île
Maurice. M. Jacques-Richard Delong, rapporteur
spécial a cité deux chiffres qui permettent d'en prendre la
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mesure : le taux de chômage, qui avec 37 % de la popula
tion active, revêt un caractère endémique et le nombre des
personnes attributaires du revenu minimum d'insertion,
50.000 personnes. Cette situation n'est pas sans consé
quences sur les conditions de vie et d'épanouissement des
enfants. Il a aussi exprimé sa surprise de constater que les
problèmes qui se posent, y compris dans les endroits les
plus difficilement accessibles de l'île, sont bien souvent les
mêmes que ceux des banlieues métropolitaines défavori
sées.

Culturellement, la principale spécificité de la Réunion
réside dans l'importance de la population créolophone et
dans la fragilité des références historiques.
M. Jacques-Richard Delong, rapporteur spécial a
rappelé à cet égard que l'histoire de la Réunion est relati
vement récente et que celle-ci n'a pas vécu un siècle de
"hussards noirs de la République".

Enfin, sur le plan géographique, la principale caracté
ristique de la Réunion, outre son éloignement de la métro
pole, qui entraîne des surcoûts considérables, réside dans
son caractère montagneux. Celui-ci entraîne des difficultés
supplémentaires en matière d'éducation en rendant diffi
cile le ramassage scolaire voire le simple approvisionne
ment des collèges. Enfin, il a mentionné la spécificité cli
matique, préjudiciable à l'établissement de bonnes
conditions de travail.

M. Jacques-Richard Delong, rapporteur spécial,
a conclu ce premier point en indiquant que ces spécificités
font de l'enseignement scolaire à la Réunion un enjeu plus
important que dans les autres académies et appellent un
traitement particulier. L'application indifférenciée d'une
politique d'enseignement, établie à partir de moyennes
nationales, risquerait selon lui d'avoir pour cette région
des conséquences désastreuses.

Le rapporteur spécial a ensuite exposé les principales
caractéristiques de l'enseignement scolaire à la Réunion.
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A cet égard, il a souligné 1 importance de l'effort de rat
trapage des niveaux scolaires qui a été accompli. En effet,
malgré la forte croissance de la population réunionnaise
au cours des deux dernières décennies, l'enseignement sco
laire a su faire face et s'adapter. Deux séries d'indicateurs
permettent de mesurer cet effort de rattrapage. D'une
part, la scolarisation des élèves s'est considérablement
améliorée. D'autre part les "niveaux" scolaires se sont éle
vés de façon significative. Toutefois, en dépit de ce phéno
mène de rattrapage accéléré, le rapporteur spécial a rap
pelé que le niveau scolaire des enfants de la Réunion reste,
surtout pour l'enseignement primaire, sensiblement infé
rieur à la moyenne nationale.

M. Jacques-Richard Delong, rapporteur spécial,
a ensuite insisté sur la faiblesse des taux d'encadrement

qui sont, de loin, les plus faibles de France. En 1993, le
nombre moyen d'élèves par classe dans le premier degré
était de 28,89 à la Réunion contre 27 en métropole. Dans
l'enseignement élémentaire public, l'écart est même plus
important puisque l'on y compte 24,29 élèves par classe
contre 22,8 en métropole. Cette situation est très préjudi
ciable à l'enseignement scolaire à la Réunion. De sucroît,
ce déficit d'encadrement subsiste, en dépit d'une augmen
tation récente des moyens budgétaires mis à la disposition
de l'Académie. En conséquence, l'accroissement des
moyens n'a fait que compenser l'accroissement démogra
phique, sans pour autant permettre de réduire les écarts
avec la métropole.

Enfin, le rapporteur spécial a évoqué quelques pro
blèmes spécifiques comme celui du bâti scolaire pour
lequel la situation est parfois alarmante, notamment pour
l'enseignement primaire, la persistance de phénomènes de
violence scolaire, les cantines scolaires ou encore l'inser
tion de l'Institut universitaire de formation des maîtres

dans le contexte académique et universitaire.

M. Jacques-Richard Delong, rapporteur spécial a
ensuite esquissé des perspectives d'évolution et ébauché
quelques pistes de réflexions.
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Il a évoqué, en premier lieu, la persistance d'une forte
demande de diplômés et l'absence de phénomènes de déva
lorisation des diplômes, tels que nous les connaissons en
métropole. La présentation d'un diplôme, quel que soit son
niveau, constitue un élément favorable à l'embauche.
Dans ces conditions, le fait de continuer à développer les
formations professionnelles et de lutter contre "l'érosion
scolaire* (sorties non diplômées) constitue un défi majeur
que doit relever le système scolaire réunionnais.

M. Jacques-Richard Delong, rapporteur spécial a
ensuite évoqué la coopération économique et culturelle de
zone. Il a indiqué à cet égard que si celle-ci se développait
très positivement du point de vue culturel, elle semblait
beaucoup plus difficile à mettre en oeuvre du point de vue
économique, et surtout ne pas être en mesure d'apporter à
court terme une solution aux problèmes de l'emploi à la
Réunion. Cette situation peu prometteuse lui a paru être
en grande partie imputable au niveau élevé des salaires
du secteur public qui contribue à alimenter une propen
sion permanente et forte des diplômés à se diriger vers la
fonction publique, au détriment du secteur privé, avec tous
les effets dommageables que cela peut avoir sur le système
économique local. Corrélativement, il a indiqué que le
haut niveau des salaires à la Réunion, cumulé aux effets
des diverses prestations sociales, est un frein à la mobilité
des travailleurs.

Enfin, M. Jacques-Richard Delong, rapporteur
spécial, a évoqué rapidement la situation de l'enseigne
ment français à l'île Maurice qui s'appuie sur deux établis
sements : le lycée "La Bourdonnais" de Curepipe et l'école
du Nord à Mapou. Il a indiqué que ces deux établisse
ments fonctionnent de façon très satisfaisante et affichent,
en matière de réussite aux examens, des résultats proches
des meilleurs établissements métropolitains. Il a toutefois
mentionné un problème lié au statut des personnels rési
dents et à un manque évident de souplesse de notre régle
mentation.
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En conclusion, M. Jacques-Richard Delong, rap
porteur spécial a fait part à la commission de son sou
hait de voir prises en compte les spécificités de la Réunion,
notamment au travers d'un effort spécial en matière de
personnel qui devrait être consenti par l'État afin de ne
pas compromettre le rattrapage des niveaux scolaires.

M. Paul Girod a tenu à souligner le contraste entre le
climat social de la Réunion, qu'il a trouvé, personnelle
ment, très tendu, et celui de l'île Maurice.

M. Jacques Sourdille a souhaité que l'on réfléchisse
aux raisons pour lesquelles les investisseurs étrangers de
la région avaient privilégié l'île Maurice au détriment de
la Réunion.

M. François Trucy a confirmé la part considérable
de personnes attributaires du revenu minimum d'inser
tion, et également souligné l'importance quantitative des
contrats emploi-solidarité.

M. Jean Arthuis, rapporteur général, a souligné
lui aussi le contraste saisissant entre la Réunion et l'île

Maurice. Il s'est interrogé à cet égard sur le bien fondé de
l'application indiscriminée des lois de la métropole, et
notamment des lois sociales, dans ce département.

M. Christian Poncelet, président, s'est interrogé
sur le montant de la participation du département de la
Réunion aux dépenses d'insertion.

La commission a ensuite décidé que cette commu
nication donnerait lieu à la publication d'un rap
port d'information.

Puis la commission a procédé à l'examen des amen
dements au projet de loi n° 81 (1992-1993) portant
dispositions budgétaires et comptables relatives aux
collectivités locales.

A l'article premier, après un échange de vues au cours
duquel sont intervenus MM. Christian Poncelet, prési
dent, Jean Arthuis, rapporteur général, Jean
Clouet, rapporteur, René Régnault, Paul Girod et
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Paul Loridant, la commission a rejeté l'amendement
n° 16 présenté par MM. René Régnault, Paul Loridant,
Jean-Pierre Masseret et les membres du groupe socialiste
et apparenté après avoir constaté que l'objet de cet amen
dement était satisfait par l'amendement n° 12 de la com
mission.

A l'article 2, elle a émis, pour les mêmes motifs, un
avis défavorable à l'amendement n° 17 déposé par
MM. René Régnault, Paul Loridant et Jean-Pierre Masse
ret et les membres du groupe socialiste et apparenté.

Puis la commission a rejeté, après intervention de
MM. Christian Poncelet, président, Jean Arthuis,
rapporteur général, Paul Loridant, et Jean Clouet,
rapporteur, l'amendement n° 18 tendant à insérer un
article additionnel après l'article 2 présenté par MM. Paul
Loridant, René Régnault et les membres du groupe socia
liste et apparenté .

A l'article 5. elle a émis un avis défavorable à l'amen

dement n° 15 présenté par M. Robert Vizet, Mme Paulette
Fost et les membres du groupe communiste et apparenté.

Par ailleurs, après un débat au cours duquel sont
intervenus MM. Christian Poncelet, président,
Jacques-Richard Delong, Paul Loridant, Henri Col
lard et Jean Clouet, rapporteur, la commission a rejeté
l'amendement n° 19 déposé par MM. René Régnault, Paul
Loridant, Jean-Pierre Masseret et les membres du groupe
socialiste et apparenté.

Puis, après les interventions de MM. Christian Pon
celet, président et Jean Arthuis, rapporteur général,
elle a émis un avis défavorable à l'amendement n° 20 pré
senté par MM. Paul Loridant, René Régnault et les
membres du groupe socialiste et apparenté tendant à insé
rer un article additionnel avant l'article 6. Après les inter
ventions de MM. Jean Arthuis, rapporteur général,
Paul Girod et Jean Clouet, rapporteur, elle a rejeté
l'amendement n° 14 présenté par M. Joël Bourdin portant
insertion d'un article additionnel après l'article 6 .
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A l'article 8. elle a émis un avis défavorable à 1 amen

dement n° 21 déposé par MM. Paul Loridant, René
Régnault et les membres du groupe socialiste et appa
renté.

Puis elle a rejeté les amendements n° 22, 23 et 24 pré
sentés par MM. Paul Loridant, René Régnault et les
membres du groupe socialiste et apparenté visant à insé
rer un article additionnel après l'article 11.

A l'article ll, elle a rejeté l'amendement n° 25 pré
senté par MM. Paul Loridant, René Régnault, Jean-Pierre
Masseret et les membres du groupe socialiste et appa
renté.

La commission a ensuite décidé, après les interven
tions de MM. Christian Poncelet, président, Jean
Arthuis, rapporteur général, René Collard, Paul
Girod et Jean Clouet, rapporteur, d'émettre un avis
défavorable sur l'amendement n° 13 tendant à insérer un

article additionnel après l'article 11.

Enfin, la commission a désigné M. Emmanuel Hamel
comme rapporteur, d'une part, du projet de loi n° 300
(1993-1994) relatif à la partie législative des livres I et
II du code des juridictions financières et, d'autre
part, du projet de loi organique n° 301 (1993-1994)
relatif à certaines dispositions législatives des livres
I et II du code des juridictions financières.
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LOIS CONSTITUTIONNELLES, LÉGISLATION,
SUFFRAGE UNIVERSEL, RÈGLEMENT
ET ADMINISTRATION GÉNÉRALE

Mardi 12 avril 1994 - Présidence de M. Francois Gia

cobbi r vice-président..- La commission a procédé, sur le
rapport de M. Etienne Dailly, à l'examen d'un amen
dement présenté par le Gouvernement dans le cadre
d'une seconde délibération de l'article premier bis A de la
proposition de loi n° 119 (1993-1994) adoptée par
l'Assemblée nationale après déclaration d'urgence, relative
à la prévention et au traitement des difficultés des
entreprises.

M. Etienne Dailly, rapporteur, a rappelé que le
texte adopté en première délibération par le Sénat résul
tait tout d'abord d'un amendement de la commission des

lois abaissant, dans le paragraphe I, de 100.000 F à
80.000 F le montant à partir duquel l'Union de recouvre
ment des cotisations de sécurité sociale et d'allocations

familiales (URSSAF) et le Trésor seraient tenus d'inscrire
leurs privilèges, et réduisant, dans le paragraphe II, de
trois à un mois le délai d'inscription. Puis il a précisé que
le paragraphe III avait été inséré à la demande du groupe
socialiste pour prévoir qu'en-deçà du seuil de 80.000 F, le
Trésor et ÎURSSAF devaient informer le président du tri
bunal de commerce des retards de paiement constatés en
fin de mois.

Le rapporteur a ensuite observé que l'amendement
proposé par le Gouvernement tendait, tout en conservant
le montant de 80.000 F, à revenir au délai actuel de trois
mois et à supprimer le paragraphe III au motif qu'il
conduirait à submerger les tribunaux de commerce sous
3,8 millions d'informations par an.
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Enfin, il a proposé à la commission d'adopter un
sous-amendement tendant à fixer à deux mois le délai à

l'issue duquel 1URSSAF et le Trésor seraient tenus d'ins
crire leurs privilèges.

M. Michel Dreyfus-Schmidt s'est déclaré opposé à la
demande d'une seconde délibération en faisant valoir

qu'elle annonçait probablement l'intention du Gouverne
ment de ne pas faire procéder à une seconde lecture de la
proposition de loi par l'Assemblée nationale.

Il a ensuite rappelé que la commission avait prévu
l'information du président du tribunal de commerce
lorsque le montant des sommes dues au Trésor et à 1URS-
SAF n'atteignait pas 80.000 F. En conséquence, il a sou
haité que par un sous-amendement, la commission réta
blisse le texte du paragraphe III, en réduisant
éventuellement l'obligation d'information aux retards de
paiement de sommes comprises entre 50.000 et 80.000 F.

M. Charles Jolibois a attiré l'attention sur l'ineffica

cité d'une information trop volumineuse dont les prési
dents des tribunaux de commerce ne seraient pas à même
de tirer le moindre bénéfice.

Sur proposition de son rapporteur, la commission a
finalement émis un avis favorable à l'adoption de l'amen
dement n° B 1, sous réserve de l'adoption de deux
sous-amendements tendant, pour le premier, à fixer à
deux mois le délai d'inscription de leurs privilèges par le
Trésor et 1URSSAF et, pour le second, faisant obligation à
ces organismes d'informer le président du tribunal de com
merce en cas de retards de paiement de sommes comprises
entre 50.000 et 80.000 F.

Mercredi 13 avril 1994 - Présidence de M. Germain

Authié, vice-président.- La commission a tout d'abord exa

miné, sur le rapport de M. Bernard Laurent, le projet
de loi n° 277 (1993-1994) relatif à l'intégration des per
sonnels de l'administration pénitentiaire en Polyné
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sie française dans des corps des services déconcentrés
de l'administration pénitentiaire de l'État.

Le rapporteur a exposé que le projet de loi prenait la
suite du projet de loi organique relatif au transfert à l'État
des compétences du territoire de la Polynésie française en
matière pénitentiaire, examiné par la commission le 5 jan
vier 1994.

Il a rappelé que ce projet de loi, traduisant le souhait
du Gouvernement de mettre à la charge de l'État les
dépenses de fonctionnement et d'équipement du service
pénitentiaire sur le territoire, confiait à l'État la responsa
bilité du service -tant du point de vue de la réglementation
que de celui de la gestion- et définissait un ensemble de
mesures d'accompagnement du transfert des compétences.

Il a y'outé que, le transfert des compétences entrant
en vigueur le 1er janvier 1995, une convention définirait,
d'une part, les conditions de la dévolution à l'État des
biens meubles et immeubles affectés au service et, d'autre
part, les modalités selon lesquelles l'État prendrait pro
gressivement en charge les dépenses de personnel et de
fonctionnement du service.

Il a exposé que le présent texte traitait de la situation
des personnels en vue d'en déterminer les conditions
d'intégration dans les corps de l'administration péniten
tiaire de l'État.

Il a précisé que les personnels appartenant aux corps
de l'État pour l'administration de la Polynésie française-
seraient intégrés de droit dans les corps des services
déconcentrés de l'Administration pénitentiaire correspon
dant aux fonctions qu'ils exerçaient et que les agents non
fonctionnaires du service le seraient sous réserve de la

réussite aux épreuves d'un examen professionnel et dans
la limite des emplois nécessaires au fonctionnement du
service sur le territoire.

Il a ajouté que le projet de loi garantissait les person
nels intégrés contre toute mutation en dehors des limites
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du territoire, sauf mesure disciplinaire ou demande de
l'intéressé.

Il a précisé que l'effectif des personnels concernés com
prenait, sous l'autorité d'un directeur, 2 surveillants chefs,
13 premiers surveillants, 98 surveillants, 6 personnels
administratifs, 6 personnels techniques, 2 travailleurs
sociaux, 1 infirmier et 1 animateur sportif, ces fonction
naires se répartissant sur les trois établissements péniten
tiaires du territoire situés respectivement à Nuutania,
Raiatéa et Nuku-Hiva.

Il a exposé que la commission avait proposé l'adoption
sans modification du projet de loi organique de transfert
des compétences, dont les solutions lui étaient apparues
souhaitables dès la discussion de la loi du 12 juillet 1990
modifiant la loi du 6 septembre 1984 relative au statut du
territoire.

Il lui est donc apparu que la commission pouvait, de
même, approuver globalement le projet de loi simple dans
la mesure où elle avait déposé, lors de la discussion de la
loi du 12 juillet 1990, un amendement énonçant que les
agents affectés au service pénitentiaire de la Polynésie
française seraient, sur leur demande, intégrés dans les
corps des services extérieurs de l'administration péniten
tiaire de l'État.

Il a exposé, toutefois, que des voix s'étaient élevées sur
le territoire en faveur de l'intégration dans les corps de
l'administration pénitentiaire de l'État de l'ensemble des
personnels, y compris les agents non contractuels.

Il a précisé que cette revendication s'appuyait sur
l'analyse de la configuration actuelle des établissements,
sur la constatation de la dispersion des centres et sur
l'observation du précédent de l'intégration des personnels
en Nouvelle-Calédonie où l'ensemble des agents avaient
été pris en compte, un dernier argument étant tiré de la
nécessité d'un agrandissement de la prison de Nuutania,
qui impliquerait, le moment venu, des recrutements sup
plémentaires.
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Il a exposé que le projet de loi apparaissait cependant
devoir être approuvé.

Évoquant la situation de la Nouvelle-Calédonie, il a
observé que l'intégration de l'ensemble des agents s'était
trouvé justifiée par le rapport du nombre d'agents au
nombre des détenus, très inférieur en Nouvelle-Calédonie
à celui observé en Polynésie.

Il a relevé d'autre part que la Chancellerie envisageait
d'intégrer la majeure partie des agents non contractuels et
que, d'après les éléments qui lui avaient été communiqués,
les autres seraient reclassés à l'initiative du territoire.

Il a en outre estimé difficile d'exclure le principe d'une
évaluation des compétences, dans la mesure où l'accès à la
fonction publique relevait traditionnellement du principe
du concours.

Aussi, a-t-il proposé à la commission l'adoption du pro
jet de loi sans modification, tout en joutant que l'intégra
tion des personnels, prévue par le projet de loi sur une
période de cinq ans, semblait souhaitable dans les
meilleurs délais.

Après l'exposé du rapporteur, M. Daniel Millaud a
rappelé que le projet de loi relatif à l'intégration des per
sonnels affectés au service pénitentiaire en Nouvelle-Calé
donie avait pris en considération, sans condition, la tota
lité des agents.

Il a ajouté que le garde des sceaux, en réponse à un
courrier qu'il lui avait fait parvenir sur l'intégration des
personnels du service pénitentiaire de Polynésie, lui avait
exposé qu'une convention définirait sur cinq ans les condi
tions de prise en charge par l'État des dépenses des per
sonnels et de fonctionnement du service : il a donc consi

déré que le Gouvernement se devait de tenir ses
engagements.

Il a fait observer que le projet de loi soulevait, en tout
état de cause, la question plus générale du service judi
ciaire dans le territoire. Il a rappelé que les procureurs
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généraux qui s'étaient succédés sur le territoire se plai
gnaient, depuis de nombreuses années, du manque d'effec
tif. Il a ajouté que les pourcentages cités par le rapporteur
devaient être rapportés à un territoire plus vaste que
l'Europe.

Il a exposé, d'autre part, que la situation pénale du
territoire nécessitait la construction d'une nouvelle prison
dans les cinq ans afin, notamment, de permettre la déten
tion de délinquants en nombre toujours croissant.

Après avoir conclu que l'État devait mener le transfert
de compétence jusqu'à son terme, il a précisé qu'il dépose
rait deux amendements tendant à permettre l'intégration
de l'ensemble des agents non contractuels affectés au ser
vice, le cas échéant après une formation complémentaire,
mais qu'il lui paraissait compréhensible que la commission
adopte les conclusions du rapporteur.

M. Raymond Courrière a tenu à souligner que les
dispositions du projet de loi garantissant les fonction
naires contre toute mutation en dehors du territoire, sauf
demande de l'intéressé ou mesure disciplinaire, pourraient
être étendues à l'ensemble des collectivités territoriales de

métropole.

M. Pierre Lagourgue a abondé dans ce sens, tout en
soulignant que la progression des carrières conduisait sou
vent à une affectation hors de la collectivité d'origine.

M. Philippe de Bourgoing s'est interrogé sur le
point de savoir s'il ne conviendrait pas de prévoir que les
personnels non sélectionnés bénéficieraient ultérieure
ment d'une préférence de recrutement.

M. Michel Rufin a mis l'accent sur l'état de délabre

ment de l'établissement de Nuutania, qu'il avait eu l'occa
sion de visiter avec la délégation de la commission lorsque
celle-ci s'était rendue sur le territoire préalablement à la
discussion de la loi du 12 juillet 1990.
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M. François Collet a souhaité obtenir des informa
tions concernant l'incidence d'une rénovation de cet éta
blissement sur le niveau des effectifs.

En réponse aux différents intervenants, M. Bernard
Laurent, rapporteur, a rappelé que le projet de loi soule
vait une double problématique : celle de l'effectif souhai
table dans un établissement de ce type et celle de l'évalua
tion préalable des personnels concernés.

Après avoir souligné l'utilité de cette évaluation, il a
fait observer que le recrutement des personnels non sélec
tionnés impliquerait notamment une formation complé
mentaire de ces personnels.

Au sujet de la garantie de non mutation en dehors des
limites du territoire, il lui est apparu difficile d'établir un
parallèle entre la Polynésie et les autres collectivités terri
toriales de la République.

Enfin, il a confirmé que l'état de la prison de Nuutania
était, en effet, médiocre et que cette observation figurait
dans son rapport sur le projet de loi organique.

Après cet échange de vues, M. Daniel Millaud a
exprimé le voeu que la commission prête une bienveillante
attention à ses amendements, dans le cas où le Gouverne
ment n'invoquerait pas à leur encontre l'article 40 de la
Constitution.

Puis la commission a adopté sans modification le
projet de loi.

Puis la commission a examiné, sur le rapport de
M. André Bohl, le projet de loi n° 308 (1993-1994),
adopté par l'Assemblée nationale, relatif à l'informatisa
tion du livre foncier des départements du Bas-Rhin, du
Haut-Rhin et de la Moselle.

M. André Bohl, rapporteur, a tout d'abord indiqué
que le livre foncier était l'homologue en Alsace Moselle du
fichier immobilier en usage dans les autres départements,
cet instrument de publicité foncière étant toutefois doté
d'une force juridique supérieure puisque les inscriptions
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sur le livre foncier emportent présomption de 1 existence
du droit inscrit, alors que les mentions au fichier immobi
lier se bornent à rendre le droit opposable à des personnes
déterminées par la loi.

Le rapporteur a, dans le même temps, constaté que le
support matériel du livre foncier et la méthode de tenue
manuelle n'avaient pas varié depuis sa création, validée
dans la législation française par la loi du 1er juin 1924.
Aussi a-t-il approuvé le principe de son informatisation,
souhaitée depuis près de dix ans tant par les collectivités
locales que par les personnels des bureaux fonciers ou les
professionnels du droit et de l'immobilier.

Il a rappelé que le Parlement avait déjà adopté une
disposition dans ce sens lors de la discussion du projet de
loi de finances rectificative pour 1993, mais qu'elle avait
été censurée par le Conseil constitutionnel, au motif
qu'elle était étrangère à l'objet d'une loi de finances.

Présentant alors le régime de la publicité foncière en
Alsace Moselle, le rapporteur a indiqué :

- que la gestion du livre foncier était confiée à des
«juges du livre foncier», magistrats placés auprès des tri
bunaux d'instance et disposant de pouvoirs nettement plus
étendus que ceux des conservateurs des hypothèques ;

- que le livre foncier d'Alsace Moselle relevait du
ministre de la justice, contrairement à la conservation des
hypothèques placées sous la tutelle du ministre des
finances ;

- que l'accès au livre foncier était plus ouvert et plus
rapide que l'accès au fichier immobilier, dans la mesure où
toute personne faisant valoir un intérêt légitime était
admise à le consulter au bureau foncier, sans même devoir
apporter la preuve de l'intérêt invoqué.

Il a par ailleurs relevé que les frais de publicité immo
bilière étaient moins élevés dans le Bas-Rhin, le
Haut-Rhin et la Moselle que dans les autres départements
français du fait de la gratuité de l'intervention du juge du
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livre foncier et de l'exonération du droit d'enregistrement
de 0,6 % prélevé dans le reste de la France sur les baux de
plus de douze ans, sur les mutations entre vifs à titre gra
tuit et sur les acquisitions immobilières assujetties à la
TVA. Le rapporteur a souligné que la gratuité des actes de
publicité foncière ne serait pas remise en cause par l'infor
matisation du livre foncier, mais que le Gouvernement
envisageait de supprimer l'exonération du droit de 0,6 %,
en compensation de la quote part de participation des trois
départements aux frais d'informatisation.

Le rapporteur a insisté sur l'ampleur de l'opération
d'informatisation, portant sur plus de 36.000 registres de
200 feuilles chacun, répartis entre 46 greffes et bureaux
fonciers rattachés, ce qui posait un double problème de
coût et de choix de l'opérateur. Il a approuvé la formule
proposée par le projet de loi de créer un groupement
d'intérêt public réunissant l'État, les collectivités locales
concernées, le Conseil interrégional des notaires et l'Insti
tut du droit alsacien mosellan, auxquels pourraient se
joindre différentes personnes morales de droit public ou
privé susceptibles de participer à l'informatisation ou à
son financement.

M. André Bohl, rapporteur, a rappelé que les grou
pements d'intérêt public, dont la création remonte à la loi
du 15 juillet 1982 d'orientation et de programmation pour
la recherche et le développement technologique de la
France, représentaient une formule intermédiaire entre
les établissements publics proprement dits et les groupe
ments d'intérêt économique, avant d'en mentionner les
principales caractéristiques :

- l'objet du groupement est une opération finalisée et
limitée dans le temps, axée sur le développement technolo
gique ;

- le groupement est doté de la personnalité morale et
de l'autonomie financière ;

- le groupement ne donne pas lieu à la réalisation ni à
la distribution de bénéfices :
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- les membres personnes morales de droit public dispo
sent de la majorité des voix dans l'assemblée du groupe
ment et au conseil d'administration désigné par elles ;

- un commissaire du Gouvernement est nommé auprès
du groupement ;

- la convention constitutive du groupement est approu
vée par l'autorité administrative et fixe notamment les
modalités de la participation de chaque membre, les
moyens qu'il met à la disposition du groupement et sa res
ponsabilité face aux dettes ;

- le groupement est soumis au contrôle de la Cour des
comptes dans les mêmes conditions que les établissements
publics.

Le rapporteur a toutefois noté une différence statu
taire par rapport à la loi du 15 juillet 1982, puisque le pré
sident du conseil d'administration -désigné par le garde
des sceaux, ministre de la justice- serait chargé d'assurer
le fonctionnement du groupement sous l'autorité du
conseil d'administration, alors que ces fonctions sont en
principe confiées à un directeur -distinct du président-
nommé par le conseil d'administration lui-même et agis
sant sous l'autorité conjointe de ce conseil et du président
du groupement. Il a vu dans cette dérogation le souci de
préserver une plus grande souplesse dans le fonctionne
ment du groupement, qui ne comporterait d'ailleurs pas de
poste de directeur.

Le rapporteur a ensuite retracé les travaux de
l'Assemblée nationale en première lecture, observant
qu'elle s'était interrogée sur la nécessité d'énumérer dans
la loi la liste des personnes morales appelées à participer
dès le départ au groupement d'intérêt public. Il a toutefois
indiqué que le Gouvernement avait souhaité le maintien
de cette énumération, pour éviter de laisser aux collectivi
tés locales et aux organismes intéressés la possibilité de
ne pas adhérer au groupement par crainte des charges
financières liée à leur participation à l'opération d'infor
matisation.
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Le rapporteur s'est déclaré en accord avec ce dispositif,
relevant par ailleurs que la région lorraine n'était pas par
tie prenante à l'informatisation alors que le département
de la Moselle est situé dans cette région. Il a par ailleurs
constaté que l'Assemblée nationale avait supprimé
l'article 3 du projet de loi, relatif à la fixation par la
convention constitutive des modalités de participation des
membres du groupement au financement de ses activités
et aux moyens mis à sa disposition, qui aurait fait double
emploi avec celles déjà applicables du sixième alinéa de
l'article 21 de la loi du 15 juillet 1982.

A M. François Collet qui s'étonnait qu'une loi fût
nécessaire pour informatiser le livre foncier, le rapporteur
a indiqué que l'intervention du législateur était comman
dée non par l'informatisation elle-même, mais par la créa
tion d'un nouveau groupement d'intérêt public, laquelle
relève du domaine de la loi.

M. Charles Jolibois n'a pas estimé illogique l'inter
vention du Parlement, du fait que le régime juridique du
livre foncier et sa spécificité par rapport au fichier immo
bilier des autres départements étaient déjà régis par des
dispositions législatives.

Après une intervention de M. Guy Allouche, la com
mission a approuvé la proposition du rapporteur
d'adopter conforme le projet de loi.

M. Germain Authié, président, a enfin constaté
qu'aucun amendement n'avait été présenté aux conclu
sions de la commission sur la proposition de résolution
n° 123 (1993-1994) de M. Jacques Genton sur la proposi
tion de directive du Conseil établissant les principes
fondamentaux régissant les enquêtes sur les accidents
et les incidents dans l'aviation civile (N° E-126) (rap
port n° 310, 1993-1994 de M. François Collet). Il a donc
indiqué que, de ce fait même, la proposition de résolution
adoptée lors de la séance du 6 avril devenait la résolution
de la commission.
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MISSION COMMUNE D'INFORMATION CHARGÉE

D'ÉTUDIER LES PROBLÈMES DE L'AMÉNAGE
MENT DU TERRITOIRE ET DE DÉFINIR LES ÉLÉ
MENTS D'UNE POLITIQUE DE RECONQUÊTE DE
L'ESPACE RURAL ET URBAIN

Mardi 12 avril 1994 - Présidence de M. Jean Fran

çois-Poncet. président.- La mission a procédé à l'examen
du rapport de MM. Gérard Larcher, Jean Huchon,
Roland du Luart et Louis Perrein.

M. Jean François-Poncet, président, a tout d'abord
rappelé que le rapport «Refaire la France» retraçant les
propositions de la mission d'information avait servi de
base aux débats de la convention nationale qui s'est tenue
à Poitiers au mois de février.

Après avoir souligné que la mission d'information
s'était engagée à prendre en compte les observations for
mulées à l'occasion de cette convention nationale, M. Jean
François-Poncet, président, a fait observer que celles-ci
concernaient essentiellement trois domaines : la place de
l'Ile-de-France, la péréquation financière et les infrastruc
tures intellectuelles. Il a indiqué que des modifications du
rapport étaient, en conséquence, soumises à l'examen de la
mission d'information.

M. Gérard Larcher, rapporteur, présentant alors
les modifications concernant la partie du rapport consa
crée à la place de l'Ile-de-France, a tout d'abord proposé la
suppression de l'expression de «grand» bassin parisien et
son remplacement par celle de «régions du bassin pari
sien» ou tout simplement de «bassin parisien». A l'appui de
cette proposition, il a fait valoir que la formule «grand»
bassin parisien risquait de faire renaître, à plus grande
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échelle, le problème sensible des relations entre
l'Ile-de-France et la province.

Il a souligné que le renforcement des solidarités entre
les huit régions du bassin parisien n'interdisait pas le
développement de complémentarités entre ces régions et
les autres.

M. Gérard Larcher, rapporteur, a ensuite suggéré
qu'il soit précisé que le développement de l'aéroport de
Roissy devrait avoir des conséquences positives, notam
ment sur le plan économique, pour les zones avoisinantes,
telle la région de Picardie.

En ce qui concerne le rétablissement de l'agrément
administratif, le rapporteur a considéré que la mise en jeu
de cet agrément pour les implantations industrielles pour
rait être subordonnée à la consultation du président du
conseil économique et social régional.

Pour ce qui est du rééquilibrage interne de
l'Ile-de-France, M. Gérard Larcher, rapporteur, a noté
l'intérêt de définir une zone comprenant la grande cou
ronne et les régions limitrophes dans lesquelles les activi
tés, notamment agricoles, pourraient être développées.

S'agissant du problème des banlieues, il a estimé sou
haitable, à la lumière des difficultés rencontrées dans la
conclusion des contrats de ville, d'affirme plus nettement
que l'impulsion de la politique de la ville devait revenir à
l'État.

Enfin, en ce qui concerne les transports collectifs en
Ile-de-France, après avoir fait état d'observations présen
tées par le groupe socialiste, M. Gérard Larcher, rap
porteur, a rappelé que le rapport de la mission d'informa
tion avait proposé la suppression progressive de la
compensation versée par l'État pour le déficit des trans
ports parisiens dans un délai qui correspondait à la durée
de trois contrats de plan.

Soulignant que cette proposition avait soulevé une cer
taine inquiétude des personnels en ce qui concerne leur
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avenir, il a jugé utile de préciser que, pour la mission
sénatoriale, la mise en oeuvre d'une telle réforme ne
devrait porter nulle atteinte aux garanties dont ils bénéfi
cient en vertu de leur actuel statut.

Sur une observation de M. Alain Vasselle qui crai
gnait que le développement des capacités de l'aéroport de
Roissy ne se traduisent essentiellement pour la région
Picardie par un transfert des problèmes actuels de
l'Ile-de-France, M. Gérard Larcher, rapporteur, a pré
cisé que la modification qu'il préconisait visait unique
ment à faire bénéficier les territoires proches du pôle de
Roissy de retombées économiques positives.

La mission d'information a alors approuvé les modifi
cations qui lui étaient soumises en ce qui concerne
l'Ile-de-France et le chapitre relatif à la reconquête des
banlieues.

Puis, M. Jean François-Poncet, président, abor
dant le problème de la péréquation financière, a tout
d'abord rappelé que cette question avait fait l'objet d'un
débat animé lors de la convention nationale de Poitiers.

Il a précisé qu'il avait provoqué plusieurs réunions
informelles auxquelles ont notamment participé M. Jean
Arthuis, rapporteur général du budget, et M. Jean-Pierre
Fourcade, président du comité des finances locales.

Après avoir indiqué que les travaux menés dans ce
cadre n'étaient pas encore achevés, il a néanmoins fait
valoir que certaines conclusions pouvaient d'ores et déjà
être dégagées.

En premier lieu, M. Jean François-Poncet, prési
dent, a souligné qu'un accord général semblait émerger
pour que les ressources des collectivités locales évoluent
entre certaines limites minimales et maximales. Il a pré
cisé que cette proposition de la mission sénatoriale devrait
apparaître dans le rapport d'étape établi par le Gouverne
ment qui sera examiné par le prochain Conseil des
ministres. Il a relevé que cet objectif, inscrit dans la loi
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d'orientation, devrait être précisé par des lois ultérieures
quant aux moyens de le mettre en oeuvre.

M. Jean François-Poncet, président, soulignant
que devaient être précisés à la fois l'écart maximal des res
sources des collectivités locales et le délai dans lequel cet
écart devrait être atteint, a suggéré de retenir un délai de
15 ans, celui de 20 ans initialement envisagé étant apparu
trop long au regard de la gravité des problèmes de l'espace
rural. Il a, en outre, indiqué que les taux définissant, au
terme de ce délai de quinze ans, pourraient être fixés à
90 % et 110 %.

M. Jean François-Poncet, président, a ensuite sug
géré que cet objectif pourrait être réalisé en comparant les
potentiels fiscaux des collectivités locales en ce qui
concerne les taxes locales traditionnelles et la fiscalité

transférée, en fixant un écart maximal entre les res
sources ainsi calculées, et enfin, en utilisant les dotations
de l'État en vue de limiter les écarts de ressources entre

les régions.

M. Jean François-Poncet, président, a précisé
qu'une autre solution avait été envisagée et consistait à
intégrer dans le calcul de ces ressources les dotations de
l'État mais il s'est interrogé sur la complexité d'un tel cal
cul. Il a noté que si les dotations de l'État ne suffisaient
pas à resserrer les écarts des ressources, des transferts
«horizontaux» entre collectivités locales devraient être mis

en oeuvre.

Après avoir considéré que ces propositions ne s'écar
taient pas des conclusions initiales du rapport de la mis
sion, il a considéré qu'elles permettaient néanmoins de les
préciser et de les approfondir, en prenant en compte,
conformément aux observations faites à la convention

nationale de Poitiers, les nouvelles valeurs locatives et
l'ensemble des ressources des collectivités locales.

M. Jean François-Poncet, président, après avoir
rappelé que la réflexion en cours n'était pas encore ache
vée, a indiqué que la mission d'information pourrait, éven
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tuellement, être à nouveau réunie pour examiner la for
malisation législative qui pourrait être retenue concernant
la péréquation financière.

Enfin, après avoir souligné que le rapport d'étape
avait laissé volontairement place à l'intégration de diffé
rentes suggestions, il a fait observer que les conclusions
définitives intégrées dans le rapport final ne présente
raient pas, pour autant, le détail des réformes nécessaires
à la réalisation de l'objectif d'une péréquation financière
véritable.

M. René Trégouët, après avoir approuvé la nouvelle
approche proposée qui lui est apparue plus simple, a indi
qué que le département du Rhône mettait en oeuvre
depuis 30 ans une règle de solidarité départementale qui,
d'une part, comparait le potentiel fiscal par habitant dans
chaque commune au potentiel fiscal moyen dans le dépar
tement et, d'autre part, mettait en rapport l'investisse
ment par habitant dans chaque commune avec l'investis
sement moyen par habitant dans le département. Il a
souligné que ce système fonctionnait de manière efficace.

Sur une observation de M. Félix Leyzour, qui souhai
tait savoir s'il s'agissait de subventions spécifiques ou
d'une solidarité globale, M. René Trégouët a précisé que
ce dispositif était intégré dans le cadre du budget global
des aides départementales aux communes.

M. Alain Vasselle, après avoir fait part de son accord
global avec les nouvelles propositions, a néanmoins sou
haité savoir si certaines taxes seraient prises en compte
dans les ressources des collectivités locales.

Il s'est, en outre, demandé si la péréquation horizon
tale devrait également concerner les petites collectivités
locales. Enfin, il a jugé qu'une réforme des modes de finan
cement des collectivités locales devrait également concer
ner le foncier non bâti dont le rôle est, selon lui, essentiel
pour le monde rural.

M. Jean François-Poncet, président, a alors indi
qué que si la mission d'information demandait la réforme
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des modes de financement, elle ne souhaitait cependant
pas préciser d'emblée quelles formes devrait revêtir une
telle réforme.

En ce qui concerne le foncier non bâti, il a relevé, qu'à
la différence de la taxe professionnelle, c'est sa suppres
sion qui était en général proposée et non pas une réforme
de son régime. Il a par ailleurs souligné, recueillant en
cela l'accord de M. Roland du Luart, rapporteur, que
la réforme de la taxe professionnelle dont le produit s'éleve
à environ 100 milliards de francs paraissait plus essen
tielle que celle du foncier non bâti dont le produit repré
sente 6 milliards de francs. Enfin il a fait valoir qu'il
n'était pas opportun de vouloir procéder à une énuméra
tion exhaustive des différentes réformes nécessaires. Il a

au contraire plaidé pour que la mission sénatoriale se
borne à définir de grandes orientations à partir du prin
cipe essentiel d'un écart maximal entre les ressources des
collectivités locales.

M. Alain Vasselle a néanmoins souhaité qu'il soit fait
directement référence à la réforme nécessaire de la fisca
lité directe locale.

Après que M. Roland du Luart, rapporteur, eut
estimé que la notion de fiscalité directe locale aurait une
portée plus générale, la mission d'information a décidé de
préciser dans ses conclusions que la réforme des princi
paux modes de financement des collectivités locales
devrait notamment concerner, de manière générale, la fis
calité directe locale.

M. Roland du Luart, rapporteur, a alors souligné
tout l'intérêt du rapprochement des points de vue sur la
question de la péréquation financière. Mais, rappelant que
la révision des bases avait constitué une réforme coûteuse

pour les collectivités locales, il a craint qu'un retard dans
la mise en oeuvre des nouvelles bases d'imposition ainsi
révisée ne contribue à les mettre en décalage avec la réa
lité.
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M. René Marquès, s'appuyant sur l'exemple du
département des Pyrénées orientales qui dispose de peu de
ressources provenant de la taxe professionnelle, a souligné
l'importance de l'action régionale. Il a, en effet, fait obser
ver que, bien que le département consacre un tiers de son
budget aux aides aux communes, la faiblesse de ses res
sources de taxe professionnelle ne lui permettait pas de
mettre en oeuvre une péréquation plus importante. En
conséquence, il a jugé que la région serait plus apte à
développer une telle péréquation.

En réponse, M. Jean François-Poncet, président, a
rappelé que la mission sénatoriale proposait, en premier
lieu, une péréquation nationale entre régions qui serait
complétée, en second lieu, par une péréquation infrarégio-
nale. Il a indiqué que les départements mettant déjà en
oeuvre de manière importante une péréquation au profit
des communes, il n'avait pas paru nécessaire de prévoir un
nouveau mécanisme dans chaque département qui
n'aurait pu que compliquer le système proposé.

M. René Marquès, ayant toutefois fait valoir les dif
férences existant entre départements dans la mise en
oeuvre de la péréquation financière, M. Jean
François-Poncet, président, a considéré qu'afin de
concilier l'aménagement du territoire avec la décentralisa
tion, il convenait de préserver une certaine diversité.

Puis sur une question de M. Jacques Sourdille, qui
souhaitait savoir si les crédits des fonds structurels euro

péens -dont il a souligné l'importance- seraient pris en
compte dans le calcul des ressources des collectivités
locales, M. Jean François-Poncet, président, a relevé
que ces crédits ne pouvaient pas être considérés comme
des ressources propres mais qu'en revanche ils permet
traient de parfaire la péréquation en complément des
moyens mis en oeuvre sur le plan national.

M. Lucien Lanier, jugeant alors nécessaire d'explici
ter la notion d'«égalité» entre collectivités locales, a sou
haité que soit prise en compte la diversité des régions
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entre elles. Il a craint, en effet, que l'idée de solidarité ne
disparaisse derrière une sorte de «sécheresse fiscale». Il a,
en conséquence, regretté que ne soient pas pris en considé
ration les transferts financiers horizontaux à l'intérieur de

«bassins» interrégionaux sur des projets spécifiques, qu'il
a pourtant considéré comme un complément très utile à la
péréquation financière nationale. Il a, à cet égard, relevé
que ces transferts s'exerçaient déjà de manière spontanée
à l'intérieur de certaines régions.

En réponse, M. Jean François-Poncet, président,
après avoir fait observer que, dans la perspective du projet
de loi d'orientation, il convenait de faire référence à des
critères simples, a souligné que le rapport de la mission
sénatoriale conservait un caractère suffisamment général
qui permettait de concevoir des règles diverses pour réali
ser l'objectif d'un écart maximal. Il a, en outre, fait valoir
que, si une solidarité spontanée entre collectivités locales
n'était, bien entendu, pas interdite, il paraissait néan
moins nécessaire de fixer certaines obligations dans la loi.
Il a enfin considéré que les calculs effectués au niveau
régional mettraient probablement en évidence que cette
solidarité s'exerce principalement au profit de la métro
pole régionale.

M. Jean Huchon, rapporteur, après avoir partagé
ce point de vue, à souligné que le rapport «Refaire la
France» de même que le débat national mené à l'initiative
du Gouvernement, avaient suscité un grand espoir dans le
pays. Il a, en conséquence, jugé qu'il fallait y répondre par
des mesures significatives au cours des prochaines années.

Il a en outre souligné la gravité des problèmes écono
miques auxquels sont confrontées les zones rurales.

M. Ambroise Dupont, s'interrogeant sur l'opportu
nité d'additionner toutes les ressources au niveau régio
nal, a fait valoir que l'aménagement du territoire ne devait
pas se confondre avec l'uniformité du territoire. Il a, en
conséquence, estimé que la péréquation au niveau natio
nal devait essentiellement porter sur la taxe profession
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nelle, les autres ressources devant relever de la liberté des
collectivités locales auxquelles il revenait de faire valoir
leurs intérêts auprès des instances européennes et de
gérer leur fiscalité de la manière la plus efficace.

En réponse, M. Jean François-Poncet, président, a
souligné que la fixation d'un écart de ressources ne devait
pas conduire à l'uniformité. Il a ainsi relevé que cet écart
maximal pourrait être atteint en agissant sur un seul des
paramètres en cause, par exemple la réforme de la taxe
professionnelle. Néanmoins, il a relevé que si une seule
ressource était prise en compte, la réalité financière des
collectivités locales ne serait pas rendue de manière satis
faisante. Il a enfin rappelé que si le rapport de la mission
sénatoriale proposait une méthode permettant d'apprécier
la réalité des ressources des collectivités locales, elle
n'avait pas néanmoins pour effet d'imposer les moyens de
mettre en oeuvre l'objectif poursuivi. Il a fait valoir que le
critère du potentiel fiscal permettait une représentation
exacte de la richesse respective des différentes collectivités
locales.

Après que M. Ambroise Dupont eut approuvé l'utili
sation du critère que constitue le potentiel fiscal,
M. Lucien Lanier a néanmoins craint que le système
proposé ne favorise une politique régionale au détriment
d'une politique de «bassins» caractérisée par l'interrégio-
nalité.

En réponse, M. Jean François-Poncet, président, a
considéré que rien n'interdisait aux régions de mettre en
oeuvre entre elles des formules interrégionales.

Enfin, sur une observation de M. Alain Vasselle, il a
rappelé que le budget départemental étant d'ores et déjà
un budget de péréquation, il n'avait pas paru nécessaire
de prévoir un mécanisme de péréquation infradépartemen-
tal.

La mission d'information a alors approuvé les conclu
sions relatives aux infrastructures financières.
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Abordant enfin la question des «infrastructures intel
lectuelles», M. Jean François-Poncet, président, a rap
pelé que, lors de la convention nationale de Poitiers, cer
tains universitaires avaient présenté des objections à
l'encontre des propositions de la mission sénatoriale.

Après avoir précisé que ces objections seraient expo
sées dans le rapport final, M. Jean François-Poncet,
président, a indiqué que celles-ci tendaient, en premier
lieu, à contester l'idée d'une spécialisation des universités
de petite taille au motif que la pluridisciplinarité serait
consubstantielle à la notion même d'université.

Il a indiqué qu'en second lieu, l'installation d'universi
tés dans les villes moyennes était contestée parce que ces
dernières n'offriraient pas le «terreau» intellectuel et cul
turel nécessaire à l'épanouissement et à la créativité d'une
institution d'enseignement supérieur de plein exercice.

M. Jean François-Poncet, président, a ensuite fait
observer qu'une troisième objection portait sur l'exigence
d'une liaison étroite entre la recherche et l'enseignement
qui exigerait une concentration de moyens humains et
techniques, hors de portée d'une université de taille
moyenne.

Il a enfin noté qu'une quatrième objection était fondée
sur le fait que la multiplication des structures universi
taires déboucherait sur leur fragmentation entraînant des
doubles emplois et des gaspillages.

M. Jean François-Poncet, président a alors consi
déré que ces objections n'étaient pas convaincantes au
regard des leçons qui se dégageaient des expériences
étrangères. Il a donc proposé à la mission d'information de
maintenir ses conclusions initiales. Il en a été ainsi décidé.

Puis, présentant les éléments qui lui paraissaient faire
l'objet d'un consensus, M. Jean François-Poncet, prési
dent, a tout d'abord souligné l'accord général pour consi
dérer qu'une répartition plus équilibrée de la «matière
grise» était essentielle à la réussite de la politique d'amé
nagement du territoire.
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Il a ensuite relevé que personne n'était prêt à accepter
qu'une autre répartition de l'intelligence se fasse au détri
ment de la qualité de l'enseignement.

Il a, par ailleurs, fait observer que tout le monde
admettait qu'il n'y avait pas d'enseignement supérieur de
qualité sans recherche scientifique. Mais, faisant valoir
que les échanges indispensables entre universitaires pou
vaient désormais se développer grâce aux moyens
modernes de communication tels que les réseaux téléma
tiques, il a considéré que cette exigence pouvait être satis
faite dans le cadre d'universités de dimensions moyennes.

M. Jean François-Poncet, président, a également
relevé que ceux qui souhaitaient voir l'université et la
recherche contribuer à un meilleur équilibre du territoire
soulignaient l'extrême urgence d'un changement de poli
tique. Il a fait valoir qu'une modification du schéma «Uni
versité 2000» -qui n'avait pas, selon lui, pris en compte
l'impératif d'aménagement du territoire- devrait être mise
en oeuvre avant que la croissance actuelle des effectifs
universitaires ne s'achève.

Enfin, M. Jean François-Poncet, président, a fait
observer que nul ne contestait que la mise en oeuvre du
nouveau schéma universitaire devait se faire sous la direc

tion et le contrôle de l'État auquel il revenait d'éviter les
doubles emplois et les compétitions nuisibles à l'efficacité
de l'université française dans son ensemble.

Puis M. Jean François-Poncet, président, a estimé
que la loi d'orientation devrait choisir entre trois grandes
orientations.

Il a indiqué que la première de ces orientations consis
terait à poursuivre sans modification majeure dans la voie
du schéma «Université 2000». Il a précisé que cela revien
drait à continuer de développer des antennes universi
taires dans une quarantaine de villes moyennes afin
d'accueillir des étudiants de première et deuxième année.

Il a estimé que cette orientation, si elle pouvait facili
ter l'accueil par l'université des milliers d'étudiants nou
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veaux qui affluaient vers elle, n'apporterait néanmoins
aucune contribution sérieuse à l'aménagement du terri
toire. Il a émis la crainte que les villes moyennes ne se
spécialisent alors dans un enseignement général de
médiocre qualité, sans relation avec leurs caractéristiques
économiques propres.

M. Jean François-Poncet, président, a indiqué
qu'une deuxième orientation, consistant à mettre en
oeuvre les propositions de la mission sénatoriale, aurait
pour objectif de créer rapidement -à partir des collèges
universitaires existants- des enseignements de troisième
cycle dans des spécialités choisies à l'échelon national, en
fonction des vocations économiques et des particularités
locales, en les complétant par l'affectation de contrats de
recherche et l'installation d'équipements susceptibles
d'attirer des chercheurs de renom.

Enfin, il a noté qu'une troisième orientation pourrait
consister à suivre l'exemple de l'université de Bologne, en
Italie, qui a réinstallé des départements entiers de son
cursus universitaire dans d'autres villes de

l'Émilie-Romagne. Il a noté que cette orientation était déjà
mise en oeuvre par plusieurs universités parisiennes. Il a
néanmoins craint qu'elle soit mal accueillie par certaines
universités.

M. Alain Vasselle, faisant valoir que des expériences
de ce type existaient et fonctionnaient de manière satisfai
sante, a alors jugé inopportun d'écarter cette troisième
orientation. Il a néanmoins subordonné la réalisation de

celle-ci à la mise en place de réseaux «physiques» portant
aussi bien sur les moyens de déplacement que sur les
structures de télécommunications.

En réponse, M. Jean François-Poncet, président, a
indiqué qu'il n'écartait pas cette troisième orientation et
qu'il jugeait souhaitable -conformément aux principes de
la décentralisation- d'utiliser des formules différentes

selon les régions.
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M. René Marquès, après avoir estimé à son tour qu'il
ne fallait pas confondre université et universalité a sou
haité que les villes ne soient pas bloquées dans leur
volonté de disposer des universités leur permettant de
maintenir les jeunes sur place.

M. Jean François-Poncet, président, a alors souli
gné qu'il était indispensable que l'État assure un pilotage
qui maintienne la valeur des diplômes et prévienne une
situation caractérisée par des régions en difficulté dotées
d'universités médiocres.

Puis la mission d'information a approuvé les conclu
sions relatives aux infrastructures intellectuelles.

En conclusion, M. Jean François-Poncet, prési
dent, après avoir fait observer que le rapport «Refaire la
France» avait été dans l'ensemble bien accueilli, a indiqué
qu'ainsi modifié il constituerait le rapport final de la mis
sion sénatoriale.

La mission a alors adopté le rapport ainsi modifié
à la majorité des présents. Acte a été pris du vote
«contre» de M. Félix Leyzour, représentant le groupe com
muniste.

Abordant ensuite le problème du calendrier d'examen
du projet de loi d'orientation, M. Jean François-Poncet,
président, a rappelé que, bien que le ministre d'État,
ministre de l'intérieur et de l'aménagement du territoire
ait annoncé que le Sénat en serait saisi en premier lieu, il
n'était pas exclu que le projet soit, en définitive, déposé en-
première lecture sur le bureau de l'Assemblée nationale.
Dans ces conditions, la Haute Assemblée n'aurait vraisem
blablement à en connaître qu'au début de la session
d'automne.

M. Jean François-Poncet, président, a fait valoir
que cette question n'était pas encore tranchée. Il a jugé,
cependant, qu'il serait paradoxal que le Sénat, qui avait
réalisé des travaux importants sur le sujet, ne soit pas
saisi le premier du projet de loi d'orientation.
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DÉLÉGATION DU SENAT
POUR LES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES

Mardi 12 avril 1994 - Présidence de M. Jacques Gen

ton. président - La délégation a tout d'abord examiné le
projet de rapport d'information de M. Jacques Gen
ton sur l'application de l'article 88-4 de la Constitu
tion.

M. Jacques Genton, rapporteur, a estimé que le
dépôt au Sénat de 23 propositions de résolution depuis la
mise en oeuvre de l'article 88-4 de la Constitution était

loin d'être négligeable. En effet, beaucoup des 233 proposi
tions d'actes communautaires qui ont été soumises aux
Assemblées à ce jour ne présentent qu'un intérêt politique
et juridique restreint et ne sont guère susceptibles de pro
voquer le dépôt d'une proposition de résolution ; il a ainsi
cité la proposition relative à la «formation professionnelle
des fonctionnaires en charge de la fiscalité directe», celle
qui concerne les «produits agricoles d'Érythrée», de même
que celle qui porte sur «l'accord de coopération de la com
munauté avec le Yémen».

De plus, un nombre important de propositions d'actes
communautaires parvient trop tard sur le Bureau du
Sénat pour que la procédure puisse être valablement enga-
gée ; sur un échantillon de 100 propositions d'acte commu
nautaire, 37 ont ainsi été adoptées définitivement à
Bruxelles dans les quinze jours qui ont suivi leur dépôt au
Sénat.

Sans doute est-il encore trop tôt pour pouvoir appré
cier exactement l'impact des résolutions qui ont été adop
tées par le Sénat, mais il apparaît en tout cas clairement
que si le Sénat veut avoir une réelle influence sur l'élabo
ration des actes communautaire, il doit se prononcer dans
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les meilleurs délais et adopter très rapidement ses résolu
tions.

M. Jacques Genton, rapporteur, a ajouté que
l'essentiel de son rapport était consacré à mettre en
lumière les limites à l'intervention du Parlement dans le

cadre de l'article 88-4 et qu'il avait l'espoir, en faisant
apparaître ces limites et leurs conséquences, de faire évo
luer le Gouvernement dont l'attitude paraît trop souvent
restrictive.

Ces limites tiennent d'abord au fait que des actes com
munautaires de grande importance ne sont pas soumis
aux Assemblées françaises dans le cadre de l'article 88-4.

Il en va ainsi d'abord pour ce que l'on appelle «les
accords interinstitutionnels», sorte de textes d'application
des traités, qui, sous l'influence du Parlement européen,
aboutissent souvent à une inflexion notable de la réparti
tion des compétences et des procédures à l'intérieur de
l'Union européenne. Il est d'autant plus singulier que le
Parlement français ne soit pas saisi de ces textes que la
Cour de justice s'appuie parfois sur ces accords interinsti-
tutionnels pour rendre ses décisions.

Il en va également ainsi pour les propositions relatives
à la fixation des prix agricoles qui n'ont pas été transmises
aux Assemblées par le Gouvernement ; celui-ci a en effet
estimé qu'elles ne comportaient pas de dispositions de
nature législative. M. Jacques Genton, rapporteur, a
estimé que ce raisonnement était quelque peu spécieux.
En effet, le constituant n'a certainement pas voulu écarter
du champ d'application de l'article 88-4 des textes d'une
importance politique et budgétaire considérable, mais au
contraire les textes secondaires ; on aboutit donc, dans le
cas d'espèce, à une véritable inversion par rapport à la
volonté du constituant. En outre, c'est en raison de très
anciennes délégations de compétences de la part du légis
lateur au profit de l'exécutif que la fixation des prix agri
coles est considérée comme n'étant pas de nature législa
tive ; or si ces habilitations touchent bien la procédure
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d'élaboration de la norme en France, elles ne modifient en
rien la nature proprement législative du texte concerné.
Enfin, il est pour le moins singulier que la délimitation
entre la loi et le règlement, qui avait été inscrite dans la
Constitution de 1958 pour concentrer le législateur sur les
problèmes les plus importants, ne joue plus qu'un rôle
marginal aujourd'hui dans le vote de la loi, et qu'elle se
voit accorder une seconde vie pour limiter le pouvoir de
contrôle du Parlement.

M. Jacques Genton, rapporteur, a estimé moins
acceptable encore l'attitude du Gouvernement à l'égard
des actes de l'Union européenne élaborés dans le cadre du
troisième pilier puisque c'est tout ce qui concerne le droit
d'asile, l'immigration, la libre circulation des personnes ou
la répression du trafic de drogue qui échappera, de ce fait,
au champ des résolutions du Sénat.

De manière générale, M. Jacques Genton, rappor
teur, a insisté sur la nécessité, pour le Sénat, de se pro
noncer dans les délais les plus rapides s'il veut pouvoir
influer véritablement sur l'élaboration de la norme com

munautaire. Il a suggéré à cet égard une modification de
la procédure d'instruction et d'adoption des résolutions au
Sénat.

Enfin, il a relevé que certaines propositions de résolu
tion avaient donné lieu, de la part des commissions devant
lesquelles elles avaient été renvoyées, à la publication de
rapports d'information ; il a considéré que, quel que puisse
être l'intérêt de ces rapports, ils ne pouvaient avoir la
même valeur ni la même portée que le vote de résolutions
adoptées dans le cadre de l'article 88-4 de la Constitution.

M. Xavier de Villepin a souligné que le Sénat ne
devait pas seulement avoir pour objectif d'adopter une
résolution, mais d'alerter le Gouvernement en temps utile
pour qu'il puisse intervenir au sein des instances commu
nautaires dans le sens souhaité par le Sénat. De ce fait, la
publication d'un rapport d'information ou l'intervention
immédiate et directe du rapporteur auprès du Gouverne
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ment peut permettre d'exercer un pouvoir d'influence,
même si les délais sont trop resserrés pour qu'il soit pos
sible d'adopter une résolution.

M. Paul Masson a jugé déroutante la réponse du Pre
mier ministre à l'intervention des présidents des deux
Assemblées à propos de l'application de l'article 88-4 aux
propositions d'actes ressortissant au troisième pilier de
l'Union européenne. Dans l'esprit de tous ceux qui ont par
ticipé à la révision de la Constitution, la disposition per
mettant à l'Assemblée nationale et au Sénat d'exprimer
leur avis sur les textes européens au moment de leur éla
boration devait s'appliquer à l'ensemble des textes décou
lant du Traité de Maastricht, c'est-à-dire tout à la fois aux
textes communautaires et aux textes du troisième pilier.
Or, il est d'autant plus grave que le Gouvernement exclue
aujourd'hui les textes du troisième pilier de l'application
de l'article 88-4 que c'est toute la construction politique de
l'Europe en des matières brûlantes du point de vue poli
tique qui va ainsi échapper au Parlement.

On peut, a poursuivi M. Paul Masson, introduire plus
de démocratie dans l'Union européenne selon plusieurs
voies. Pour certains, il s'agit avant tout d'accorder davan
tage de pouvoirs au Parlement européen et l'on écarte
alors les Parlements nationaux ; pour d'autres, il faut
mettre en avant le principe de subsidiarité et les Parle
ments nationaux doivent pouvoir exercer pleinement une
fonction de contrôle. Au moment où l'opinion publique est,
en matière européenne, à la croisée des chemins et alors
que le constituant a voulu introduire, de façon modeste, le
Parlement français dans la procédure d'élaboration de la
norme européenne, il est inquiétant qu'on écarte l'Assem
blée nationale et le Sénat des matières les plus sensibles.

M. René Trégouët s'est déclaré déçu de l'application
de l'article 88-4. Alors même qu'il est nécessaire que le
Parlement français soit associé à l'élaboration des textes
européens le plus en amont possible, on assiste à une
dérive regrettable. Et cela au moment même où, dans le
budget de l'Union, la ressource assise sur le produit natio
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nal brut - prélèvement indolore qui pèse sur le budget des
Etats membres - prend une place sans cesse grandissante.

M. Xavier de Villepin, après avoir rappelé que
l'exemple britannique avait été largement évoqué lors de
la révision constitutionnelle de juin 1992, s'est demandé si
le Parlement n'avait pas commis une erreur de rédaction
lors de l'adoption de l'article 88-4. Il a ajouté qu'il avait pu
constater, chez tous les Gouvernements successifs, à la
fois un désir limité d'informer le Parlement avant les déci

sions communautaires et une très grande bonne volonté
pour exposer ensuite les décisions adoptées.

M. Paul Masson a répondu que, dans la lettre, le
constituant n'avait sans doute pas été très bien inspiré car
la lettre de l'article 88-4 ne correspond pas à l'esprit qui a
présidé à son introduction dans la Constitution. Il a ajouté
que le Gouvernement avait cependant la possibilité de res
pecter cet esprit. Il a conclu en rappelant qu'il existait
deux thèses à propos des rapports entre la construction
européenne et sa démocratisation. Selon la première,
l'Europe n'est pas un sujet de débat ; et moins on parle de
l'Europe, mieux elle se porte. Selon la seconde, l'Europe ne
peut progresser que si elle est comprise et acceptée ; il faut
donc s'efforcer d'abandonner les langages ésotériques,
tenir un discours compréhensible par l'opinion publique et
agir en sorte que les Parlements nationaux soient infor
més et associés.

La délégation a alors adopté le rapport d'infor
mation de M. Jacques Genton.

La délégation a ensuite examiné le projet de rap
port d'information de M. Jacques Golliet sur le
contrôle des Parlements des Etats membres sur les

actes de l'Union européenne.

M. Jacques Golliet, rapporteur, a rappelé que les
débats de ratification du traité sur l'Union européenne ont
suscité, dans plusieurs pays, une réflexion sur l'améliora
tion du contrôle parlementaire national sur les décisions
de l'Union, ce qui a conduit, dans certains cas, à l'adoption
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de textes constitutionnels ou législatifs destinés à renfor
cer ce contrôle.

En Allemagne, la révision constitutionnelle adoptée en
décembre 1992 a posé le droit pour le Bundestag et le Bun-
desrat d'intervenir avant la participation du Gouverne
ment aux actes législatifs de l'Union européenne ; dans le
cas du Bundesrat, cette intervention devient un pouvoir de
codécision si l'acte législatif porte sur un domaine de com
pétence des Lânder. Par ailleurs, en avril 1993, le Gouver
nement allemand a annoncé aux deux Chambres qu'il
demanderait, avant l'entrée dans l'union monétaire, un
vote d'approbation au Bundestag et au Bundesrat.

Dans le cas du Royaume-Uni, le Gouvernement ne
peut donner son accord à un texte si une Chambre a
décidé de l'examiner et si cet examen n'est pas terminé.
Cette pratique de la "réserve d'examen parlementaire"
permet au Parlement, sur les textes jugés importants,
d'exercer un contrôle relativement étroit. En outre, le Par
lement britannique dispose d'un droit de veto sur la parti
cipation du Royaume-Uni à l'union monétaire.

Le cas du Danemark est particulier : c'est le seul où le
Parlement, par l'intermédiaire de sa commission spéciali
sée (la "commission CEE"), dispose d'un pouvoir de codéci-
sion sur tous les points importants : le Gouvernement
danois négocie sur la base d'un mandat de négociation
défini d'un commun accord par le Gouvernement et la
commission parlementaire spécialisée ; un tel système
suppose une collaboration très étroite entre législatif et
exécutif.

Dans les pays du Benelux, on observe une tendance au
renforcement du contrôle parlementaire :

- dans le cas des Pays-Bas, le Parlement bénéficie,
depuis la ratification du traité sur l'Union européenne,
d'un pouvoir de codécision sur les affaires du troisième
pilier de l'Union (coopération en matière de justice et de
police) et sur certains aspects de l'union économique et
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monétaire (appréciation des critères de passage à la troi
sième phase) ;

- dans le cas de la Belgique, un mécanisme analogue à
l'article 88-4 français a été mis en place, permettant au
Parlement de voter des résolutions sur des projets commu
nautaires avant leur adoption par le Conseil.

Enfin, dans le cas des pays méditerranéens et de
l'Irlande, la tendance au renforcement du contrôle parle
mentaire est moins nette, mais une demande se manifeste
en ce sens, notamment au Portugal et en Espagne.

M. Jacques Golliet, rapporteur, a ensuite indiqué
que, pour accroître leur influence sur l'élaboration des
décisions de l'Union, les Parlements des Etats membres
paraissent souvent confrontés aux mêmes difficultés :
obtenir une information suffisante, s'adapter au calendrier
communautaire, contrôler l'action du Gouvernement dans
des négociations, trouver des formules d'organisation des
travaux permettant de concilier recherche de l'efficacité et
participation de nombreux parlementaires.

En conclusion, il a souligné que les solutions adoptées
dans les différents pays peuvent difficilement servir de
modèle pour les autres, car elles sont généralement liées à
un contexte et à des traditions spécifiques : ainsi, il serait
peu réaliste de vouloir transposer en France les méthodes
de contrôle parlementaire du Danemark ou du
Royaume-Uni.

M. Jean Garcia a estimé que la recherche quasi géné
rale d'un rôle accru des Parlements nationaux devrait

conduire à étudier de plus près le cas du Danemark, même
si celui-ci correspond à un contexte particulier.

M. Jacques Golliet, rapporteur, a souligné que le
Danemark, où la tradition de contrôle parlementaire est
fortement enracinée, est un petit pays, très dépendant de
ses relations extérieures, et donc très motivé pour un
contrôle étroit de l'action européenne de son Gouverne
ment.
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M. André Rouvière s'est demandé si, plutôt que de
chercher à augmenter le rôle des Parlements nationaux, il
ne serait pas préférable de renforcer les pouvoirs du Parle
ment européen.

M. Paul Masson a estimé que le système politique et
parlementaire français ne permet pas un contrôle de type
danois sur la politique européenne, mais que deux voies
restent ouvertes : celle d'un contrôle étroit sélectif, se limi
tant aux textes essentiels ; celle de la création d'une
seconde Chambre qui assurerait à l'échelon de l'Union la
représentation des Parlements nationaux, ce qui permet
trait peut-être de trouver une voie moyenne entre fédéra
lisme et nationalisme.

M. Jacques Genton, président, a affirmé que l'atta
chement à la construction européenne n'est pas contradic
toire avec la volonté de mieux lui associer les opinions
publiques par le biais des Parlements nationaux, lesquels
sont d'ailleurs jugés responsables, en dernière analyse,
par les citoyens.

M. Jacques Golliet, rapporteur, a déclaré qu'une
amélioration du contrôle parlementaire, dans le cas de la
France, demandera du temps, car elle suppose une évolu
tion des habitudes dans les rapports entre Gouvernement
et Parlement. Répondant à une question de M. Jean Gar
cia, il a souligné que le contrôle exercé par le Parlement
danois suppose une concertation permanente entre législa
tif et exécutif et ne laisse au Gouvernement qu'une auto
nomie réduite.

M. Paul Masson a affirmé qu'un tel contrôle ne peut
se concevoir que dans un régime d'assemblée. Il a estimé
qu'en France, la situation est radicalement différente,
puisque les pouvoirs du Gouvernement y sont tels qu'en
matière européenne, le Parlement peut être pour lui un
appui, mais non un facteur de blocage ; il s'est demandé
pourquoi, dans ces conditions, le Gouvernement ne
recherche pas plus souvent le soutien du Parlement, qui
pourrait parfois lui être fort utile.
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M. Jacques Genton, président, approuvant cette
analyse, a estimé que les premières utilisations de
l'article 88-4 ont été une aide et non une gêne pour le Gou
vernement.

Puis la délégation a adopté le rapport d'informa
tion de M. Jacques Golliet.

Au titre des questions diverses, la délégation a ensuite
entendu une communication de M. Paul Masson sur

les activités du groupe de travail "Libre circulation des
personnes", puis une déclaration de M. Daniel Millaud
sur le désarroi que suscite l'absence de partenariat avec
les élus des territoires d'Outre Mer, tant à l'échelon com
munautaire qu'à l'échelon national, alors qu'une rediscus-
sion du régime d'association paraît nécessaire.

M. Jacques Genton, président, a souhaité que le
Sénat puisse aborder rapidement ce dernier problème en
séance publique.
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OFFICE PARLEMENTAIRE D'ÉVALUATION

DES CHOIX SCIENTIFIQUES ET TECHNOLOGIQUES

Mardi 12 avril 1994 - Présidence de M. Jacques Mos
sion président. L'office a tout d'abord entendu les conclu

sions de M. Jean-François Mattéi, député, sur la fai
sabilité d'un rapport concernant les liens entre la
santé et l'environnement, notamment chez l'enfant (sai
sine de la commission des affaires culturelles, familiales et
sociales de l'Assemblée nationale).

M. Jean-François Mattéi, député, a fait valoir que
l'intérêt de la saisine proposée à l'office était de lui per
mettre d'approfondir à la fois la notion de santé et ses
liens souvent traités de façon simpliste, avec l'environn-
ment.

Il a estimé que la prise en compte de l'influence sur
l'homme de son milieu permettrait à la médecine de
retrouver une vocation humaniste que sa technicité crois
sante tendait à lui faire perdre. Il a plaidé en faveur de
l'élaboration d'une "écoéthique".

Après avoir entendu les observations de MM. Henri
Revol, et Pierre Laffitte, sénateurs, sur l'exploitation,
parfois malhonnête, de l'incident de Tchernobyl et sur
l'amélioration globale de la santé dans les pays industria
lisés, dont témoigne l'allongement de la durée de la vie, la
délégation a adopté les conclusions de M. Jean-Fran
çois Mattéi, député, tendant à la faisabilité d'un rap
port sur les liens entre la santé et l'environnment,
notamment chez l'enfant.

Puis, M. Pierre Laffitte, sénateur, a soumis à
l'office ses conclusions sur la faisabilité d'un rapport
relatif à l'avenir des réseaux et liaisons à haut débit

et aux choix économiques et techniques correspon
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dants en matière de télétransmission (saisine de la
commission des affaires économiques et du plan du Sénat).

M. Pierre Laffitte, sénateur, a estimé que l'intérêt
d'une étude de l'office sur ce sujet serait, à partir d'une
appréciation réaliste des forces et faiblesses françaises, de
préciser l'impact économique des autoroutes électroniques,
en particulier, sur l'aménagement du territoire.

Il a évoqué les utilisations qui pouvaient être faites de
ces liaisons en matière d'applications multimédia et pour
promouvoir différentes "téléactivités" (téléenseignement,
télétravail, télémédecine).

En réponse à une question de M. Jacques Mossion,
président, sénateur, il a indiqué qu'il n'avait pas envi
sagé, au départ, d'inclure les liaisons avec et entre les
mobiles dans le champ de son étude.

La délégation a alors adopté les conclusions de
M. Pierre Laffitte, sénateur, tendant à la faisabilité
d'un rapport sur l'avenir des réseaux et liaisons à
haut débit et les choix économiques et techniques
correspondants en matière de télétransmission.

Puis, elle a entendu les conclusions de
MM. Jean-Marie Demange, député, et Pierre Vallon,
sénateur, sur les réponses offertes par les nouvelles
technologies de transport aux problèmes de la satu
ration des axes Nord-Sud.

Les deux rapporteurs ont rappelé que par delà des avis
divergents quant aux perspectives d'évolution prochaine
du trafic, actuellement stagnant, de transport routier de
marchandises, plusieurs sujets d'inquiétude existaient :

- les conclusions de l'étude de la direction des routes

relative au trafic à l'horizon 2010 sur l'axe A7-A9 sont pré
occupantes ;

- la concentration du trafic sur les axes principaux
menace d'aggraver les conditions de circulation ;

- la réalisation d'infrastructures nouvelles risque de
devenir d'autant plus difficile que la préservation de
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1 environnement et la volonté des populations concernées
doivent être prises en compte.

Dans ces conditions, l'utilisation optimale des infra
structures existantes et l'innovation technique en matière
de transport combiné, même s'il ne faut pas en attendre de
miracles, paraissent s'imposer.

Après que les rapporteurs eurent répondu à une ques
tion de M. Jacques Mossion, président, sénateur,
concernant l'achèvement du réseau autoroutier dans les

départements du nord de la France, la délégation a
adopté le rapport de MM. Jean-Marie-Demange,
député, et Pierre Vallon, sénateur, sur les réponses
offertes par les nouvelles technologies de transport
aux problèmes de la saturation des axes Nord-Sud.

Enfin, en prévision de prochaines saisines des
Bureaux des deux Assemblées et de la commission de la

production et des échanges de l'Assemblée nationale,
l'office a désigné comme rapporteurs :

- M. Claude Birraux, député, pour une étude sur
la sûreté et la sécurité des installations nucléaires ;

- M. Michel Pelchat, député, pour une étude sur
la télévision numérique.
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PROGRAMME DE TRAVAIL

DES COMMISSIONS ET DÉLÉGATIONS
POUR LA SEMAINE DU 18 AU 22 AVRIL 1994

Commission des Affaires économiques et du Plan

Jeudi 21 avril 1994

à 10 heures

Salle n° 263

- Examen du rapport de M. Louis Moinard sur la pro
position de résolution n° 118 (1993-1994) de M. Philippe
François sur la proposition de directive du Conseil relative
au financement des inspections et des contôles vétéri
naires des animaux vivants et de certains produits ani
maux et modifiant la directive 91/496/CEE (n° E-125).

- Examen du rapport de M. Jean Huchon sur la propo
sition de résolution n° 117 (1993-1994) de M. Philippe
François sur la proposition de directive du Conseil modi
fiant la directive 70/524/CEE concernant les additifs dans

l'alimentation des animaux (n° E-112).

Commission des Affaires étrangères, de la Défense
et des Forces armées

Mercredi 20 avril 1994

à 10 heures

Salle n° 216

- Examen du rapport de M. Michel Crucis sur le projet
de loi n° 292 (1993-1994), autorisant l'approbation d'un
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accord entre le Gouvernement de la République française
et le Gouvernement de la République de Lettonie sur
l'encouragement et la protection réciproques des investis
sements (ensemble un échange de lettres).

- Examen du rapport de M. Jacques Golliet sur le pro
jet de loi n° 297 (1993-1994), autorisant la ratification du
traité de bon voisinage, d'amitié et de coopération entre la
République française, le Royaume d'Espagne et la Princi
pauté d'Andorre.

- Examen du rapport de M. Michel d'Aillières sur le
projet de loi n° 293 (1993-1994), autorisant l'approbation
d'un accord entre le Gouvernement de la République fran
çaise et le Gouvernement de la Jamaïque sur l'encourage
ment et la protection réciproques des investissements.

- Désignation d'un rapporteur sur le projet de loi
n° 1067 (A.N., 10e législature), en cours d'examen par
l'Assemblée nationale, relatif aux modalités de l'exercice
par l'État de ses pouvoirs de contrôle en mer.

Jeudi 21 avril 1994

Salle n° 216

à 9 heures 30 :

- Audition de M. Michel Roussin, ministre de la Coopé
ration.

à 15 heures :

- Audition de M. François Léotard, ministre d'État,
ministre de la Défense.
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Commission des Affaires sociales

Mercredi 20 avril 1994

à 11 heures 30

Salle n° 213

- Audition de M. Philippe Mestre, ministre des Anciens
combattants et victimes de guerre sur le projet de loi rela
tif à la pension de vieillesse des anciens combattants
d'Afrique du nord.

Jeudi 21 avril 1994

à 9 heures 30

Salle n° 213

- Audition de M. Raymond Soubie, président du groupe
«prospective du système de santé» constitué auprès du
commissariat général au plan et chargé d'établir un rap
port intitulé «santé 2010», publié en juin 1993.

- Suite éventuelle des conclusions de M. Charles Des

cours sur l'avenir de la protection sociale et la place du
Parlement dans sa définition.

Commission des Finances, du Contrôle budgétaire
et des Comptes économiques de la Nation

Mardi 19 avril 1994

à 16 heures 15

Salle de la Commission

- Audition de M. Pierre Joxe, Premier Président de la
Cour des Comptes, sur le projet de loi n° 914 (A.N., 10ème
législature) portant règlement définitif du budget de 1992.
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Mercredi 20 avril 1994

Salle de la Commission

à 10 heures :

- Examen du rapport de M. Emmanuel Hamel sur le
projet de loi n° 300 (1993-1994) relatif à la partie législa
tive des livres Ier et II du code des juridictions financières
et sur le projet de loi organique n° 301 (1993-1994) relatif
à certaines dispositions législatives des livres Ier et II du
code des juridictions financières.

à 16 heures 45 :

- Audition de M. Edmond Alphandéry, ministre de
l'économie, sur la situation économique de la France.

Commission des Lois constitutionnelles, de Législa
tion, du Suffrage universel, du Règlement et d'Admi
nistration générale

Mercredi 20 avril 1994

à 10 heures

Salle de la Commission

- Nomination d'un rapporteur pour la proposition de
loi n° 324 (1993-1994) présentée par M. Ernest Cartigny,
tendant à garantir la présence de deux candidats du
second tour des élections législatives et cantonales.

- Examen des amendements éventuels aux textes en
discussion :

. projet de loi organique n° 190 (1993-1994) relatif au
transfert à l'État des compétences du territoire de la Poly
nésie française en matière pénitentiaire (Rapporteur :
M. Bernard Laurent) ;
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. projet de loi n° 277 (1993-1994) relatif à l'intégration
des personnels de l'administration pénitentiaire en Poly
nésie française dans des corps des services déconcentrés
de l'administration pénitentiaire de l'État (Rapporteur :
M. Bernard Laurent) ;

. projet de loi n° 387 (1991-1992) relatif à la colombo
philie (Rapporteur : M. Guy Allouche) ;

. projet de loi n° 308 (1993-1994) adopté par l'Assem
blée nationale, relatif à l'informatisation du livre foncier
des départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la
Moselle (Rapporteur : M. André Bohl).

- Examen du rapport de M. François Blaizot sur le
projet de loi n° 174 (1993-1994), adopté par l'Assemblée
nationale, relatif à certaines modalités de nomination
dans la fonction publique de l'État et aux modalités
d'accès de certains fonctionnaires ou anciens fonction

naires à des fonctions privées.

Délégation du Sénat pour les Communautés euro
péennes

Mardi 19 avril 1994

à 11 heures 30

Salle n° 207

- Examen du projet de rapport d'information de
M. Charles Metzinger sur l'avenir de la CECA.


